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IES ÉVÉNEMENTS 
du franc ! Ruine des finances ! 

BU!Te,,oissement des charges ! Haus-
Af formidable du coût de ia vie ! 
Jugmentation incessante du nom-
u des chômeurs !... Ce sont là 
5ueiq«es traits du bi,an de ,aî,,ite 
du Front populaire. 

ruminent faut-il dire que nous corn-
ions parfaitement la nécessité de 

^formes profondes qui adapteraient le 
■ "me social aux conditions nouvel-
l?créées

 par
 le formidable dévelop-

eDt du machinisme ? Comment 
JTtil dire que nous trouvons légiti-
me et naturelle la revendication des 
ouvriers qui veulent avoir leur juste 
oart des avantages que cette transfor-
mation devrait procurer aux membres 
de la société rénovée ? 

Si grand et si fécond qu'ait été le 
rôle du capitalisme au xix" siècle, on 
sait et l'on voit qu'il est dépassé par 
le développement même de son œuvre 
et qu'il doit se prêter à des formes 
nouvelles de production et de répar-
tition. 

Ce ne sont donc ni les réformes qui 
nous effrayent, ni les réclamations 
même tumultueuses et impatientes des 
classes en voie d'ascension. Tout cela 
entrerait dans le courant d'une évo-
lution créatrice et bienfaisante. 

Mais c'est tout le contraire que nous 
a apporté le Front populaire qui dé-
molit et saccage au lieu de restaurer. 
11 y a de tout dans ce qu'il a fait sauf 
une œuvre de progrès et d'améliora-
tion. 

Politiquement, lui qui prétendait 
« défendre la République », il en a 
ruiné les principes en faisant du ré-
gime parlementaire une lamentable 
dérision et de la souveraineté natio-
nale un mensonge. Ce ne sont plus les 
représentants élus du peuple qui déci-
dent. Un leur apporte des textes tout 
préparés ailleurs qu'ils n'ont plus 
qu'a voter pour leur donner torce ue 
loi. Ils sont réduits à exécuter les vo-
lontés d'organismes comme la c.u. i. 
que manœuvrent les communistes. 
L'autorité gouveriementaie est au ser-
vice de pouvoirs usurpateurs qui tra-
vaillent au prolit d'égoismes coalises. 

Socialement, oi peut dire que là 
ou le Front popilaire a passé, la vie 
est plus dure et a peine plus grande 
qu avant sa venuj. bous son règne, on 
a perdu, reculé, tescendu. 11 a mis ia 
société beaucouj plus bas qu'il ne 
j avait prise. Ctuz nous, comme par-
tout où il a sévi, le socialisme a pro-
duit ses effets nàurels et inévitables : 

ÎJ fajt de la msère, il a appauvri ia 
collectivité. Lui, qui devait supprimer 
Ie Pr°létariat, il \st en train de i'éten-
^ et de l'apprtfondir... 

Jamais on n'ivait vu s'étaler avec 
«tant d'évidenc l'absurde et criini-

«œtradictin du socialisme qui 
dont"?6 la Prodlction des richesses 
tion prétend ugmenter la réparti-

ce
s

R"inî du fraK ! Rui«e des finan-
Hau' Accroisseient des charges ! 
Cm6 formidale du coût de la vie ! 
de* K«UTATLTM Cessante du nombre 
queU eurs!-On pourrait ajouter 
1 îUes traits i ce bilan de faillite. 

W le Pire e tout, c'est l'esprit 
àeffi

 lr?e dont a marxisme cherche 
transf 0rmer 1 vie française et qui 
bWle ̂  le roindre différend en 

• de mort Avec sa propagande 

et nous, disent-ils, l'état d'antagonis-
me est tel que la vie des uns exige la 
suppression des autres. 

C'est ainsi qu'on voit s'envenimer le 
moindre différend et que les réclama-
tions de réforme prennent l'allure de 
représailles, de vengeance et de châ-
timent. Us veulent faire de la justice, 
comme au moyen-âge on mettait à sac 
les villes prises d'assaut. 

Mais il faut se rappeler que ce 
marxisme est d'importation étrangère. 
Loin d'être la majorité, il n'est chez 
nous qu'une petite minorité. Sans la 
stupide et suicidaire alliance des ra- j 
dicaux avec les marxistes, ceux-ci se- £ 
raient sans pouvoir et sans autorité. ' 
C'est l'absurde et criminelle folie du ! 
Front populaire qui leur a donné un 
semblant de force. C'est celui-là qu'il 
faut détruire. 

Emile LAPORTE. 

fait 
appel au plus bas sentiments 
aanité, : 

'une "Jy6men 

na . revohe. I l'organise comme 

au *'"1aanité, i s'efforce de donner 
d'un» .ement social le caractère 
une 
tyantn atia de guerre civile, 
^ brntUf but inal cette expropria-
% ies

 ale» Jaqelle — en admettant 
capable* ^UVeau conquérants fussent 
lent

 aae
" ae remlacer ceux qu'ils veu-

ûn dé-
*CIu an/ ,,*vu»ai;er ceux qu 

Existe r • <asses ! Le Politicien egoïste i «t très souvent le plus 
f°rge0is et le Pire des 

0Diinahi sa carnère dans cette 
a(1 °Ie Prpagande. Il enseigne à 

M, il <I'en dehors du proléta-
î^els n

 a 'Ue des ennemis avec 
^ebatîfw avoir <ïue des raP" 

Q .Qu'en i, Ct d0nt 011 n'aura rai" a lesiétruisant. Entre eux 
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UN PETIT MOT D'ECRIT. 

Adieu, 
pauvre Carnaval! 

Quelqu'un — je crois bien que c'est 
Lamartine, mais je n'en jurerais pas — 
s'écriait un jour : « La France s'en-
nuie. » Qu'aurait-il dit s'il s'était pro-
mené dans les rues de Paris en ce jour 
de mardi-gras, consacré par la tradition 
à de plaisantes folies 1 Hélas l Nous 
avons créé des loisirs : mais nous avons 
supprimé les amusements. 

Les hommes qui ont atteint la cin-
quantaine n'ont qu'à tourner un peu la 
tête sur l'épaule pour jeter un regard 
sur leur jeunesse... Je revois les boule-
vards envahis par la foule, à qui on les 
livrait dans leur intégralité : les omni-
bus à chevaux eux-mêmes étaient ban-
nis de ce territoire qu'en un clin d'œil 
les champions du lancement de serpen-
tins et les semeurs de confetti avaient 
transformé en salle des fêles. Joie inno-
cente des enfants, liesse bachique de 
gaillards enluminés, placidité souriante 
des bons bourgeois, bousculés, gavés de 
rondelles multicolores et brocardés par 
les étudiants, sandwichés de charman-
tes petites folles, qu'êtes-vous deve-
nues ? El pourquoi cette simplicité fa-
miliale, qui teintait de bonhomie les ré-
jouissances de la grande Cité, a-t-elle 
disparu ? Ne saurions-nous plus que 
tendre le poing ? 

Sans doute, en ces temps moins com-
pliqués, s'esbaudissait-on pour peu de 
chose. On était moins exigeant de toute 
manière. Le goût du plaisir n'était pas 
l'appétit effréné de jouissances. La lutte 
des classes connaissait des trêves. On 
manifestait le V mai, bien entendu : 
mais le mardi-gras et la mi-carême 
étaient consacrés à de plus doux exerci-
ces. Nous avons supprimé ces répits. 
Peut-être serions-nous incapables d'en sa-
vourer les bienfaits. 

Tout cela n'est pas très consolant. Et 
en constatant la déception des jeunes 
écoliers à qui, cette année, |M. Jean Zay 
a refusé un congé devenu évidemment 
sans cause, j'ai jeté une malédiction ré-
trospective aux hygiénistes et à la séquel-
le des savantasses qui, pour nous faire 
échapper aux microbes, nous tuerons 
d'ennui. 

Car ce sont ces gens qui ont assassiné 
le mardi-gras, sous prétexte que des ga-
mins, justiciables de quelques coups de 
pieds au derrière, ramassaient sur le sol 
des confetti qu'ils vous jetaient ensuite 
à la figure, on a interdit les confetti eux-
mêmes. 

Tout cela parce que les confetti pou-
vaient essaimer diverses maladies ! On 
ne croit pas que la situation sanitaire de 
la ville de Paris ait été baucoup plus gra-
ve aux époques où Carnaval nous faisait 
rire qu'aujourd'hui où il nous fait bailler. 
Ces mêmes hommes de science qui nous 
ont empêché d'avaler des rondelles de 
papier sans danger, ont inventé les gaz 
dont des milliers d'hommes sont morts 
en d'effroyables douleurs. 

Puissent-ils, dans le noir Erèbe, souf-
frir mille supplices — excepté l'ennui 
qui leur serait profitable, si j'en crois 
Figaro : car l'ennui, dit-il engraisse les 
sots. 

César BIROTTEAU. 

Informations 
Au Sénat 

Dans la journée de samedi, le Sénat a 
examiné le projet voté par la Chambre 
portant création de la Caisse autonome 
de la défense nationale. 

A l'unanimité des 299 votants le pro-
jet a été adopté. 

A la Chambre 
Dans la séance de samedi, la Cham-

bre a examiné en deuxième lecture le 
projet de loi portant création d'une cais-
se autonome de la défense nationale. 

Le projet a été adopté à mains levées. 
Ejecterai des indigènes algériens 
Le Syndicat des informateurs de la 

France d'outre-mer a donné samedi son 
déjeuner mensuel. La présidence d'hon-
neur était confiée à M. A. Sarraut, minis-
tre de l'intérieur. A l'issue du déjeuner, 
M. A. Sarraut a prononcé un discours 
dans lequel il s'est déclaré partisan du 
projet Blum-Viollette, relatif à l'électoral 
algérien. 

Bombardement de Barcelone 
De nouveau, samedi soir, vers 19 heu-

res, les avions nationalistes ont lancé des 
bombes sur les quartiers extérieurs de 
Barcelone. On a entendu distinctement 
plusieurs explosions suivies immédiate-
ment de la canonade fournie des batte-
ries antiaériennes chassant les avions 
nationalistes vers la mer. 

On compte neuf morts et une vingtai-
ne de blessés. 

La position de la Tchécoslovaquie 
Dans une interview, le président Be-

nès a réaffirmé le point de vue du gou-
vernement tchécoslovaque au sujet des 
Sudètes. 

« Nous sommes prêts, a-t-il dit à dé-
fendre notre intégrité territoriale par ia 
force si besoin est, » 

M. Benès a exprimé l'espoir que les 
négociations engagées entre la Grande-
Bretagne et l'Italie aboutiraient. 

« Nous ne croyons pas que la guerre 
soit imminente, a-t-il ajouté, mais nous 
sommes prêts à défendre notre idéal dé-
mocratique, idéal que nous partageons 
avec la France, l'Angleterre, la Belgi-
que et les Etats-Unis, et notre intégrité 
territoriale par la force, si besoin est » 

L'Allemagne et le» colonies 
Le nouveau ministre de l'économie du 

Reich, M. Funk, a prononcé dimanche 
matin, à l'occasion de l'ouverture de la 
Foire de Leipzig, son premier discours 
officiel. 

« La question coloniale, a-t-il dit, est 
liée au destin du peuple allemand. On 
dit que les colonies n'ont pas de valeur. 
Cependant, les statistiques anglaises et 
françaises montrent le rôle que les im-
portations coloniales jouent dans le dé-
veloppement de ces pays. 

« Avant tout, la question coloniale 
est une question de prestige politique. 
Les clauses coloniales du traité de Ver-
sailles ont eu le caractère d'une punition 
déshonorante infligée à l'Allemagne. 
C'est pour nous une question d'honneur 
national. » 

Entre le Japon et l'U.R.S.8. 
Le ministre des affaires étrangères a 

donné l'instruction à l'ambassadeur du 
Japon à Moscou, de rejeter la protesta-
tion soviétique contre la détention du 
cargo « Kuznetstroy », et de la vedette 
« Winbel », qui étaient entrés dans des 
zones fortifiées du nord du Japon. 

Le ministre des affaires étrangères ja-
ponais aurait manifesté son indigna-
tion des menaces de représailles sovié-
tiques. Il a souligné que neuf bateaux 
de pêche nippons et cinquante-six sujets 
japonais sont actuellement détenus en 
U.R.S.S., sous l'accusation d'entrée illé-
gale, d'espionnage, etc. 

M. Shigemitsu exigera leur libération 
sans condition. 

En Palestine 
La bataille du Djenine est toujours 

dans sa phase aiguë. Les terroristes ré-
sistent par petits groupes et ont même 
réussi ce matin à rompre en certains 
points Pencerclemert des troupes régu-
lières avec l'intention de franchir la fron-
tière de Transjordanie. 

Les difficultés qu'éprouvent les ban-
des demeurées cernées à se ravitailler les 
mettent à brève échéance à la merci des 
autorités. Les pertes des rebelles dépas-
sent actuellement 80 morts et de nom-
breux blessés. 

Dans le Pacifique 
On mande de Washington, au « New-

York Times » : Par un ordre de l'exé-
cutif M. Roosevelt a proclamé la souve-
raineté des Etats-Unis sur les îles Can-
ton et Enderbury de l'archipel Rhœnix, 
dans le Pacifique. Ces îles sont placées 
sous la juridiction et le contrôle du mi-
nistre de l'intérieur pour les questions 
administratives. 

Relations germano-soviétiques 
Les pourparlers diplomatiques entre 

les gouvernements soviétique et allemand 
ont abouti à un accord décidant la fer-
meture des consulats allemands en U.R. 
S.S. et des consulats soviétiques en Alle-
magne. 

En Chine Centrale 
Selon des bruits dont on ne peut obte-

nir confirmation, un nouveau gouverne-
ment provisoire serait constitué en Chi-
ne Centrale, le 9 mars, avec l'appui du 
Japon. 

EN PEU DE MOTS... 

—■ Le bilan des victimes des inonda-
tions de la Californie est de 159 morts et 
74 disparus. 

— Miss Margarett Max Dermott est 
morte, à Chicago, léguant une fortune 
estimée 30.000 dollars à son chien esqui-
mau « Spitz ». Le tribunal civil n'a 
fait aucune difficulté pour reconnaître 
cet heureux légataire universel de la 
vieille demoiselle. 

— On redoute une grève des ouvriers 
du canal de Suez, à partir du 15 mars 
prochain, à la suite d'une conférence 
tenue samedi à Ismalia par les délégués 
du personnel de la Compagnie. 

— Mme veuve Sury, née Adèle De-
croux, demeurant à Bourseuil (commune 
du Vigean) dans le département de la 
Seine, aura 100 ans le 10 avril prochain. 

— Samedi soir, M. Braun, gardien et 
concierge de l'aérodrome de la Garenne, 
près d'Agen, allumait le phare-vigie qui 
fonctionne à l'acétylène. Soudain, celui-
ci éclata. Des éclats de verre ont sec-
tionné la corotide du fils du gardien âgé 
de 12 ans. La mort a été instantanée. 

— Un avion commercial allemand 
s'est écrasé aux environs de Guaranda 
(Equateur). Les quatre passagers ont été 
tués. 

( NOS ÉCHOS i 
\»,w^».»»MWBr«.n..r.m n ,-<■!■ 

Point a# Vue. 

En commerçant avisé, le coiffeur 
d'Einstein s'est quelque peu initié aux 
doctrines du maître. 

Un jour, il lui arriva de donner un 
malencontreux coup de rasoir et de 
couper sérieusement son client. 

— Oh l fit Einstein. 
— Ce n'est rien, maître, à peine quel-

ques centimètres... 
— Hé bien !... quelques centimètres... 

ça ne vous suffit pas î 
— Evidemment, maître, quelques cen-

timètres sur le menton... c'est quelque 
chose... mais si l'on considère la distan-
ce qui sépare Sirius de la Terre... 

Einstein n'insista pas et sourit vague-
ment flatté dans le fond. 

Mais, au moment de sortir, et après 
être passé à la caisse, il se dirigea vers 
la porte sans paraître songer au pour-
boire. Alors l'autre, aussi discret que 
possible : 

— Pardon, maître, mais... le garçon ! 
— Evidemment, répondit Einstein, 

quelques pièces de monnaie dans la po-
che d'un coiffeur, c'est quelque chose ; 
mais si l'on considère le trésor de la 
Banque de France 1 

Ce qui ne Fempêcha d'ailleurs pas de 
doubler le pourboire habituel. 
Dans le fond. 

Un inspecteur visite par surprise 
l'école du village et fait enrager le pro-
fesseur et les enfants par sa façon de 
mépriser tout ce qu il voit et entend. 

Apparemment, il n'avait pas une hau-
te opinion de l'école et il résolut de fai-
re un dernier examen et de poser des 
questions de connaissance générale aux 
enfants. 

Il se tourne vers petit Jean et lui de-
mande hargneusement : 

— Combien de jours y a-t-il dans 
l'année ? 

— S-s-s-sept I balbutie petit Jean. 
Quand les rires se furent calmés, 

i l'inspecteur continue : 
— J'ai dit : dans une année, pas dans 

I une semaine. Combien de jours dans une 
| année ? J Petit Jean se lève, très sûr de lui, et 
' récite : 
j — Lundi, mardi, mercredi, jeudi, 
S vendredi, samedi, dimanche. S'il y en 

a d'autres, Monsieur, j'en ai jamais en-
tendu parler. 
Renseignement. 

Deux ouvriers cassaient la croûte au 
bord de la route quand un passant leur 
demanda son chemin. 

L'un des ouvriers le lui indiqua. 
Quand le voyageur se fut éloigné, l'au-

tre ouvrier dit : 
— C'est drôle ! Moi-même je ne con-

naissais pas le chemin pour Canterbury. 
— Moi non plus, réplique celui qui 

1 avait donné le renseignement. Et de-
. puis deux mois que je donne le même 
, renseignement, je me demande souvent f où ils peuvent tous arriver. 

S.O.S. 
Une ravissante jeun» fille entre dans 

une pharmacie et demande a voir le pro-
priétaire. 

Le pharmacien arrive et demande ce 
qu'il peut faire pour elle. 

La demoiselle rougit joliment, puis 
balbutie : 

— Voudriez-vous être assez gentil 
pour me lire cette lettre ? Elle est de 

I mon fiancé et il est docteur.». 
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NE PAS ÊTRE SOLDAT ! 

Il semble bien que nos populations 
ne montrèrent jamais un grand en-
thousiasme pour le métier des armes 
et la levée des soldats de milice fut 
toujours l'un des grands soucis des 
autorités locales de l'Ancien régime. 
Au cours de la Révolution, l'élan pa-
triotique qui avait facilité l'enrôle-
ment de nombreux volontaires tomba 
vite et pour faire face aux armées de 
« toute l'Europe » la Convention dut 
décréter la levée en masse. Théori-
quement tous les Français en état de 
porter les armes étaient mis en état 
de réquisition permanente. Mais com^ 
me il était impossible d'équiper et 
d'armer à la fois un grand nombre 
d'hommes, on se borna, dans la prati-
que, à appeler d'abord les hommes non 
mariés, âgés de 18 à 25 ans, les autres 
devant l'être au fur et à mesure des 
besoins. 

A toutes les époques, miliciens ou 
conscrits n'acceptèrent qu'à contre-
cœur de quitter leur village et nombre 
d'entr'eux cherchèrent par la ruse, 
la fuite ou les protections à échapper 
à la redoutable corvée. 

Lorsque, au cours de la Guerre de 
Trente Ans, Richelieu eut décidé, en 
1635, de faire intervenir les armées 
françaises contre la Maison d'Autri-
che, une importante levée de miliciens 
fut jugée nécessaire ; le duc d'Eper-
non, gouverneur de la Guyenne fixa 
le contingent du « ressort » de Fi-
geac à quatre cents hommes à réunir 
à Marcilhac. 

« Taxés de bailler un soldat » les 
consuls et habitants du Bouyssou 
avaient « élu et nommé » le sieur 
Antoine Cayrouse. Requis « de vou-
loir accepter l'honneur de servir et 
obéir à ladite nomination, de prendre 
l'épée qu'on lui offre et exhibe et de 
se rendre en diligence et sous la con-
duite d'un consul au lieu de Marci-
lhac », et malgré l'offre « de lui 
payer présentement ce que les consuls 
de Fons ont baillé à chacun de leurs 
soldats déjà rendus à Marcilhac », 
malgré « le commandement de son 
père et de sa mère de prendre et d'ac-
cepter les armes pour le service de 
Sa Majesté », Antoine Cayrouse de-
mande « copie des pièces, prétendant 
que la nomination a été mal faite ». 
Ce que les consuls prennent « pour 
reffus ». Les huit livres et l'épée sont 
alors déposées entre les mains de 
Jean Cabridens, maréchal, lequel 
« promet les délivrer au soldat Cay-
rouse à toutes les heures qu'il les 
voudra recouvrer pour aller au servi-
ce susdit ». 

Nous ne savons quel fut, lors de 
cette levée, le contingent des autres 
« ressorts » du Quercy, mais la com-
munauté de Soucirat, en Gourdon-
nais, eut à fournir huit soldats « pour 
être enrôlés en la recrue du régiment 
du marquis de Castelneau-Vaillac 
pour lors stationné en Provence ». Ce 
furent Jean Lacoste, Jean Vésinet, 
Antoine Granié, Pierre Granié, Ber-
nard Hébrard, Jean Bonnet, Jean Si-
monet et Jean Guitard. A chacun 
d'eux les consuls avaient « achapté 
et baiffé » une épée avec baudrier et 
une paire de souliers, « oultre la des-
pense faicte » pour les conduire jus-
qu'au lieu d'enrôlement. 

Mais, arrivés en Provence, « la 
plus grande partie des huit soldats 
s'évadent secrètement, sans aucun 
congé de leur capitaine » et revien-
nent dans leur paroisse où ils se tien-
nent cachés. Seuls, Jean Vésinet et 
Jean Simonet sont « demeurés audit 
régiment ». 

Averti par le marquis, son fils, le 
comte de Vaillac, Messire Louis de 
Gourdon, de Ginouillac, conseiller du 
roi en ses Conseils, maréchal de camp 
ès armées de Sa Majesté, convoque les 
Consuls de Soucirat et les ayant réu-
nis « dans la basse-cour de son châ-

teau », le 5 décembre 1635, il leur au-
rait dénoncé la désertion des fugitifs 
et « pour la seule affection qu'il a à 
l'intérêt du service du roi, aurait som-
mé et commandé de sa part, lesdits 
consuls de se saisir promptement et 
sûrement de la personne desdits six 
soldats fugitifs et désertés et les lui 
conduire avec bonne garde dans les 
prisons audit Vaillac pour en pour-
suivre, faire faire punition exemplai-
re telle que de droit ». 

Lesquels consuls « ont répondu 
humblement » qu'ils n'ont encore vu 
dans leur paroisse ni ailleurs « au-
cung desdits soldatz fugitifz, estant 
bien marris de leur fuitte pour l'in-
thérêt du Roy et par conséquent du-
dit seigneur, mais, puisqu'il leur faict 
la faveur de les advertir, ils tasche-
ront de les chercher et aprehender 
pour les conduire en ses dites pri-
sons ». 

*** 
Cent soixante ans plus tard, 

l'exemption accordée aux hommes 
mariés devait porter un certain nom-
bre de jeunes gens à contracter ma-
riage afin d'échapper à la conscrip-
tion ; il y eut même dans ce but des 
mariages fictifs ou du moins déclarés 
plus tard comme tels : les registres 
de l'Etat civil d'une commune du 
canton de Lalbenque nous en four-
nissent un curieux exemple. 

Là, vivait un petit bourgeois du 
nom de Pignères, appartenant avant 
la Révolution à « cette multitude 
ignorante de « praticiens » qui, au 
dire d'un Cahier de doléances, fomen-
tent les procès, parfois même malgré 
leurs clients ». Ses ancêtres, vrai-
semblablement avaient été des pre-
miers à venir réoccuper le lieu aban-
donné au cour de la guerre de Cent 
Ans et la famille jouissait du rare pri-
vilège de faire inhumer ses morts 
dans réglise de la paroisse. En 1793, 
Pignères s'était mis à la tête des vio-
lents et, chargé des fonctions munici-
pales, il avait cru devoir mettre sa si-
gnature à la hauteur de ses opinions 
en l'encadrant, en long et en large, 
d'une profusion de signes maçonni-
ques. 

Notre bourgeois avait quatre fils 
respectivement âgés de 37, 35, 27 et 
26 ans. La Patrie avait bien été dé-
clarée en danger et à l'ombre du grand 
ormeau de la place publique plusieurs 
pauvres diables, domestiques ou bras-
siers avaient été enrôlés comme « vo-
lontaires » ; un peu plus tard l'appel 
de 300.000 nommes et même la levée 
en masse avaient été décrétés, mais 
aucun des fils Pignères n'avait quitté 
le toit paternel. 

Le vote de la loi du 19 fructidor an 
IV (5 septembre 1797) réglementant le 
conscription vint troubler cette tran-
quillité insolite : les deux fils cadets, 
non mariés, n'allaient-ils pas être ap-
pelés dans un délai plus ou moins 
rapproché ? En toute hâte, on cher-
cha dans des mariages la planche de 
salut qui permettrait aux deux jeunes 
gens de rester au village. 

Le .17 mars 1797, Etienne, leur aîné 
avait épousé une jeune fille, Anne 
Courdesse dont les parents habitaient 
la commune voisine ; c'est dans la 
même famille que les cadets iront 
chercher une assurance contre la ré-
quisition. 

Le plus jeune d'abord, parce que 
sans doute le plus exposé à l'appel, 
Jean, deuxième né, âgé de 26 ans, 
épousait, le 29 octobre, une tante de sa 
belle-sœur, Catherine Courdesse, veu-
ve d'un premier mari et âgée de 49 
ans, et le 6 novembre, Pierre, le deu-
xième cadet, âgé de 27 ans, convolait à 
son tour avec Jeanne Courdesse, sœur 
d'Anne et nièce de Catherine. 

L. SAINT-MARTY. 

Lire la suite en deuxième page. 
«amnnHmiHimiiiiiiiiifUJiiiiuiuuiiiimim 
Psyohologle. 

L'éditeur. — Votre livre n'est pas 
mal. mais il faudrait remanier certains 
chapitres pour les mettre à la portée du 
premier imbécile venu. 

L'auteur. — Quels sont les eàttpitres 
que vous ne comprenez nés ? 
Un petit garçon poil. 

Un petit graçon s'adressant à sa gou-
vernante : 

— Mademoiselle, pardonnez-moi de 
parler la bouche pleine, mais ma petite 
sœur vient de tomber dans l'étang. 

Histoire. 
Le père interroge son tout jeune fils 

sur son cours d'histoire de France. 
— Dis-moi. Qu'as-tu étudié aujour-

d'hui ? 
— François 1". 
— François 1"". Très bien. Alors, quel 

était le père de François lw 1 
L'enfant réfléchit un moment, puis, 

très vite : 
— François Zéro, p'pa. 

LE LISBUB, 
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NE PAS ÊTRE SOLDAT ! 

Suite de, l'article de 1™ page 

Les deux mariages furent célébrés 
à la mairie des époux, par devant Pi-
gnères, le père des futurs exerçant les 
fonctions d'« agent de la commune ». 
D'ailleurs ce singulier officier de l'état 
civil n'en était pas à une irrégularité 
près : dans les deux actes sont men-
tionnés comme seuls témoins des fu-
turs deux de leurs frères respectifs — 
on opérait en famille — et dans le der-
nier, nulle mention des parents de la 
future. 

Désormais, nos jeunes gens étaient 
assurés contre un appel intempestif... 
Nous ne savons ce qu'il advint du ma-
riage de Jean, deuxième né, avec sa 
bonne vieille, quant à Pierre, le 20 
avril 1802, il se présentera de nou-
veau à la mairie, en compagnie de 
Jeanne Courdesse, sa femme, pour 
demander à leur père et beau-père, 
maintenant revêtu du titre de « mai-
re » de prononcer l'annulation du 
leur. Motif ? « par rapport que ladite 
Courdesse ne s'enregistra avec ledit 
Pierre Pignères, en l'an VI, que pour 
lui faire plaisir, afin qu'il ne fut pas 
pris par la conscription ; que leur 
enregistrement est de l'an VI, et que 
pour lors ladite Courdesse n'avait 
que seize ans, et qu'elle s'enregistra 
sans le consentement de Pierre Cour-
desse son père, lequel est sur le point 
de demander la dissolution du dit ma-
riage comme s'étant fait sans son 
consentement ». 

« Et, attendu que les époux n'ont 
jamais vécu ensemble, qu'ils ont 
vécu séparés l'un de l'autre, que pour 
vivre plus tranquilles, ils se sont tous 
les deux présentés et ils ont tous les 
deux demandé le divorce à haute 
voix », la dissolution de leur mariage 
est prononcée, avec convention ex-
presse « de ne donner rien l'un l'au-
tre pour indemnité ». 

L. SAINT-MARTY. 
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VOTES DE NOS DEPUTES 
Sur l'ensemble du projet de loi, 

sur les procédures de conciliation et 
d'arbitrage, les députés du Lot ont 
voté : 

Pour : MM. de Monzie et Malvy. 
Contre : M. René Besse. 
La Chambre a adopté par 455 voix 

contre 130. 
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MERCREDI 9, JEUDI 10, SAMEDI 12 
DIMANCHE 13 MARS (à 21 heures) 
DIMANCHE (matinée à 15 heures) 

Pépé le Moko figure parmi les meil-
leurs films français que l'on puisse voir 
actuellement. « Candide ». 

Pépé le Moko est un des films les 
mieux joués que le cinéma français nous 
ait donné. « Le Petit Journal ». 

Un film parfait. « Marianne ». 
Un succès éclatant. « Paris-Midi ». 

A 
LA SEMAINE PROCHAINE 

L'affaire Lafarge 

CHAMBRE DE COMMERCE 
DU LOT 

(Suite) 
Camionnages ruraux. — (Rapport 

de M. Besombes). — Le rapporteur, 
après avoir fait un exposé du décret 
du 15 décembre 1937, qui définit le 
camionnage rural, rappelle les protes-
tations des agriculteurs, des Cham-
bres d'Agriculture et des diverses or-
ganisations agricoles au sujet de l'ap-
plication de ce décret. Il signale en-
suite un certain nombre de modifica-
tions qui pourraient y être apportées, 
notamment en ce qui concerne la ca-
pacité des véhicules, la définition de 
la commune rurale, le rayon de la 
zone de camionnage rural et la possi-
bilité pour les transporteurs d'ani-
maux vivants de prendre à leur bord 
les propriétaires de ces animaux. 

Les conclusions du rapport de M. 
Besombes sont adoptées. 

Contrôle sur les transports privés 
de marchandises. — (Rapport de M. 
Jarrige). — Le rapporteur s'attache à 
montrer les difficultés que soulève la 
tenue du carnet de bord institué par le 
décret du 31 décembre 1937. 

Il propose pour le remplacer, la 
création : 

1° d'une carte de couleur spéciale, 
portant les nom, prénoms, adresse et 
profession du propriétaire, l'indica-
tion du véhicule et la nature de la 
marchandise à transporter ; 

2° d'un panonceau fixé sur l'avant 
du véhicule, de même couleur que la 
carie délivrée et mentionnant le nom, 
la profession et l'adresse du proprié-
taire. 

La Chambre se range à l'avis de 
M. Jarrige. 

Comité de la V1H° Région économi-
que. — M. Delanis rend compte de la 
réunion du 24 janvier 1938 de ce 
Comité. 

Il signale notamment que, à la suite 
de la suppression des pièces de 5 cen-
times, le Comité de la VHP Région a 
émis un vœu demandant la création 
d'une pièce de 15 centimes pour per-
mettre de faire l'appoint. 

M. Orliac intervient pour demander 
que le montant des ventes puisse 
être arrondi à 0 fr. 25 et 0 fr. 10 sans 
qu'il ne résulte pour le commerçant 
des difficultés avec le Comité de Sur-
veillance des prix. 

Après un échange de vues auquel 
prennent part de nombreux membres, 
l'Assemblée adopte le point de vue de 
M. Orliac. 

Union nationale interprofessionnel-
le des fruits et primeurs. — M. Dela-
nis donne connaissance à ses collè-
gues, d'une communication par la-
quelle ce Groupement auquel appar-
tient la Chambre de Commerce, fait 
part à ses adhérents de sa nouvelle 
organisation et de sa transformation 
en « Comité national de Standardi-
sation ». 

Bons hypothécaires pour le bâti-
ment — M. Soupire fait part à l'As-
semblée, d'un projet qui lui a été 
adressé par la Chambre Syndicale des 
Entrepreneurs du bâtiment de la Dor-
dogne et relatif à la création de Bons 
hypothécaires destinés à favoriser la 
reprise dans l'industrie du bâtiment. 

La Chambre prie M. Soupire de se 
tenir en relations avec ses collègues 
entrepreneurs de Périgueux et de lui 
faire connaître les suites données à ce 
projet qui paraît mériter de retenir 
l'attention. 

Organisation patronale interprofes-
sionnelle. — M. Orliac informe ses col-
lègues qu'il a été pressenti pour pro-
voquer une réunion des dirigeants 
des Syndicats professionnels patro-
naux en vue de la création d'un orga-
nisme interprofessionnel départemen-
tal. 

Il demande à l'Assemblée si elle voit 
un inconvénient quelconque à ce que 
le Président de la Chambre de Com-
merce provoque une telle réunion. 
La réponse unanime est qu'il ne sau-
rait y avoir d'inconvénient. 

M. Orliac tient alors à préciser qu'il 
n'acceptera de faire éventuellement 
partie du nouveau Groupement que 
comme observateur, comme agent de 
liaison entre ce Groupement et la 
Chambre de Commerce. — Approba-
tion. 
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P.T.T. 
Mlle Meyniel, employée auxiliaire 

au bureau des P.T.T. de Figeac, est 
nommée à Bagnac. 

Hôpitaux coloniaux 
Dans la liste des candidats admis 

à concourir pour l'admission au stage 
d'assistant des hôpitaux coloniaux, 
nous relevons les noms de MM. le 
médecin-capitaine Bergougniou et du 
médecin-lieutenant Gillet, du 16" tirail-
leurs sénégalais. 

Cyclo-tourisme 
Le Comité de propagande des Au-

berges de la Jeunesse du département 
du Cantal, Corrèze, Dordogne, Lot, 
organise pour le 20 mars, un rallye-
cyclo-touriste, à Beaulieu-sur-Dordo-
gne. 

Un de moins I 
Pas besoin de battue !... Effective-

ment, ces jours derniers, un groupe 
de 5 sangliers traversait la route de 
Cahors à Concots, au lieu dit Rossi-
gnol, lorsqu'arriva un camion qui 
heurta et écrasa un de ces pachyder-
mes. Ce fut, on l'avouera, une bonne 
chasse. 

ASSURANCES SOCIALES 
Le Service régional des assurances 

sociales de Toulouse reçoit chaque 
jour plusieurs centaines de dossiers 
de maladie qui sont destinés aux cais-
ses d'assurance maladie dont relèvent 
les assurés en cause. Certains de ces 
dossiers ne portent pas les mentions 
réglementaires, d'où des retards dans 
la transmission aux caisses et dans le 
paiement des prestations. Dans d'au-
tres cas, l'identification des intéres-
sés est absolument impossible et ceux-
ci perdent alors leurs droits, toute 
feuille anonyme, même visée par le 
praticien, ne pouvant donner lieu au 
remboursement. 

Il est, en conséquence, instamment 
recommandé aux assurés d'adresser 
leurs dossiers de maladie directement 
à la caisse à laquelle ils appartien-
nent, après avoir vérifié que tous les 
renseignements (nom, numéro matri-
cule, domicile, etc) propres à permet-
tre leur identification figurent bien 
sur les feuilles de maladie. 

Les assurés sociaux qui ne connais-
sent pas leur caisse d'affiliation ont 
intérêt à demander au Sercice régio-
nal des Assurances sociales, 14, rue 
du Rempart St-Etienne, à Toulouse, 
de la leur indiquer. Ils bénéficient, à 
cet effet, de la franchise postale. 

LOTERIE NATIONALE 
Tirage de la 2e Tranche 

Le numéro 1.308.068 gagne 3.000.000 fr. 
Les quatre numéros suivants gagnent 

chacun 1.000.000 fr. : 1.214.690, 899.534, 
980.928, 285.671. 

Les six numéros suivants gagnent 
chacun 500.000 fr. : 1.176.452, 52.149, 
79.720, 1.302.445, 51.210, 91.983. 

Les numéros finissant par : 02.977 ga-
gnent 120.000 fr. ; 07.239 gagnent 
120.000 fr. ; 0.425 gagnent 50.000 fr. ; 
306 gagnent 10.000 fr. ; 759 gagnent 
5.000 fr. ; 03 gagnent 1.000 fr. ; 87 ga-
gnent 500 fr. 

Les numéros finissant par 4 sont rem-
boursés à 120 fr. 

Médaille militaire 
La médaille militaire est décernée à 

M. Cessac, facteur des P.T.T., à Mar-
miniac (Lot). 

Poste aux Armées 
Sont réintégrés dans le service de 

la poste aux armées : M. Jean Astorg, 
rédacteur à Cahors, avec le grade de 
sous-chef de section de lre classe; Gas-
ton Cazassus, rédacteur à Cahors, avec 
le grade de sous-chef de section de 2° 
classe. 

Ecole incendiée 
Un violent incendie a éclaté dans 

la maison d'école de la commune de 
Vidaillac. Malgré les secours, l'immeu-
ble a été complètement détruit. On 
ignore les causes du sinistre. 

Incendie de bois 
Samedi, un incendie s'est déclaré 

dans le Pech-de-La-Monte, à Laver-
cantière. Le feu s'est étendu jusqu'au 
village de la Violle, commune de Dé-
gagnac. 

Les dégâts sont, assez importants. 
On ignore les causes du sinistre. Une 
enquête est ouverte. 

Plainte 
Mme Angèle Sembel, propriétaire 

au Montât, a porté plainte pour inju-
res et menaces de mort contre une 
voisine et sa fille. 

Fermeture tardive 
Pour fermeture tardive de son débit 

de boissons, procès-verbal a été dres-
sé à M. Augié, débitant à Loupiac. 

En défaut 
M. O..., propriétaire, qui achetait du 

bétail pour le compte de tiers ne pos-
sédait pas la carte exigée de mar-
chand de bestiaux. Procès-verbal lui 
a été dressé. 

Déclaration d'association 
L' « Officiel » publie la déclaration 

d'association suivante : « Société de 
chasse le Rallye de Cantegord ». But : 
destruction des sangliers. Siège so-
cial : Mairie de Nadillac (Lot). 

Marché du travail 
Voici la situation du marché du tra-

vail dans le département du Lot pen-
dant la semaine du 21 au 26 février 
1938 : 

Nombre de placements locaux à de-
meure : 4 hommes, 3 femmes. 

Interlocaux : 1 homme. 
En extra : 1 homme. 
Demandes d'emploi non satisfaites : 

24 hommes, 6 femmes. 
Offres d'emploi non satisfaites : 3 

hommes, 1 femme. 
« Le fonds municipal de chômage 

a secouru 23 hommes, 6 femmes. » 
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MERCREDI, JEUDI, SAMEDI 
et DIMANCHE (à 20 heures 45) 
DIMANCHE (matinée à 14 h. 45) 

Le meilleur film de 
Tino ROSSI 

Naples au Baiser de Feu 
AVEC 

Viviane ROMANCE, Mireille SALIN 
et Michel SIMON 

*"* 
LA SEMAINE PROCHAINE 

Le plus beau film d'espionnage 

Mademoiselle Docteur 
AVEC 

Pierre FRESNAY, Pierre BLANCHAR 
Louis JOUVET, Jean-Louis BARRAULT 

Viviane ROMANCE et Dits PARLO 

La cambriole à Cahors 
L'enquête sur les cambriolages 

commis à Cahors continue. Des ins-
pecteurs de police sont venus de Tou-
louse et poursuivent les recherches, 
pour trouver enfin, le ou les auteurs 
des cambriolages qui depuis long-
temps sont commis, impunément à 
Cahors. 

Une remarque s'impose, au sujet 
de ces cambriolages : tous ou pres-
que tous ont été commis chez des 
habitants assurés à la Société de po-
lice chargée de surveiller les immeu-
bles pendant la nuit. 

Comme on peut le constater, le 
moulin St-James qui est assuré à la 
dite Société de surveillance vient 
d'être cambriolé pour la 4e fois. 

Il faut espérer que les enquêtes 
auxquelles se livrent à cette heure, M. 
Caussié, les inspecteurs de la briga-
de mobile de Toulouse parviendront 
à découvrir les... professionnels de ces 
vols qui se renouvellent trop souvent, 
et toujours aux mêmes heures, pen-
dant la nuit. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret, la 

mort de M. Antoine Cabanes, négo-
ciant à Cahors, décédé à l'âge de 67 
ans. 

M. Antoine Cabanes, bien connu 
dans notre ville, ne comptait que des 
sympathies. 

Nous adressons à Mme veuve An-
toine Cabanes, à M. Pierre Cabanes, 
inspecteur principal des Contributions 
Indirectes à Cahors et Mme Pierre 
Cabanes, M. et Mme Jules Cabanes, 
Mme veuve Jean Cabanes, Mme veuve 
Delteil, Mme et M. Anxiaume, à tous 
les parents, nos bien sincères condo-
léances. 

Congrès des Commis du Trésor 
Dimanche a eu lieu le Congrès des 

Commis du Trésor. 110 délégués 
venus des départements du Lot, oers, 
Tarn - et - Garonne, Lot - et - Garonne 
étaient présents. M. Marçais, le sym-
pathique fondé de pouvoirs de la 'tré-
sorerie du Lot, présidait. 

Après le Congres, un banquet a réu-
ni, à midi, les congressistes à l'hôtel 
du Midi. • 

Naissance 
Nous apprenons avec plaisir que 

M. et Mme Bourjade, les excellents 
professeurs de musique à Cahors, et 
directeur du Cercle musical du P.-O.-
Midi viennent d'être les heureux pa-
pa et maman d'une mignonne fil-
lette qui a été prénommée Claudine. 

Nos compliments au papa et nos 
meilleurs vœux de bonne santé à la 
maman et au bébé. 

Médaille d'honneur du travail 
La médaille d'honneur des ouvriers 

et employés est décernée à M. Gannac, 
employé à la Société générale, à 
Cahors. Nos félicitations. 

Cheminots retraités 
Dimanche 13 mars, à 15 heures, 

aura lieu dans la salle du deuxième 
étage de l'Hôtel de Ville, la réunion 
des Cheminots retraités. 

Accident du travail 
M. Auguste Baron, menuisier chez 

M. Béliben, au cours de son travail, 
s'est blessé au pied droit avec une 
planche. 15 jours d'incapacité de tra-
vail. 

Triste commerce 
Une enquête est ouverte au sujet 

d'une affaire de traite de blanches, 
qui s'est produite à Cahors. Un indi-
vidu, de passage à Cahors fit de pres-
santes propositions à une jeune bon-
ne d'un hôtel-restaurant. 

Au moment où on s'apprêtait à 
l'arrêter l'individu quitta Cahors en 
oubliant du reste, de payer sa note 
d'hôtel. 

Au jeu de quilles 
Dimanche, au cours d'une partie de 

quilles, Cours Vaxis, une querelle a 
éclaté entre deux joueurs, au cours 
de laquelle, l'un d'eux nommé Boulfié 
a frappé son adversaire, M. Capy, de 
coups de poing à la figure. Celui-ci a 
porté plainte. 

Refus de s'arrêter 
Les gendarmes de St-Géry se trou-

vaient sur la route nationale, au lieu 
Laromiguière, lorsqu'arriva une auto 
qui filait vers Cahors, mais sans éclai-
rage arrière. Ils intimèrent au chauf-
feur l'ordre de s'arrêter. Mais celui-
ci poursuivit sa route. 

Toutefois les gendarmes ont relevé 
le numéro de l'auto et grâce aux pha-
res d'une autre auto qui suivait. Pro-
cès-verbal a été dressé. 

Accident 
Le jeune Gabriel Latapie, au servi-

ce de M. Navarro, à Issepts, s'est brû-
lé au pied gauche avec une solution 
chaude de sulfate de fer, en badigeon-
nant les pieds de vigne. 

Les brûlures sont assez graves. 
Arrestation 

Le nommé Jean-Louis Pujol, re-
cherché par le parquet de Béziers 
pour abus de confiance a été arrêté 
par la gendarmerie de Lalbenque. 

Pujol qui est représentant de com-
merce, a été condamné en 1936, à 2 
ans de prison pour trafic de carte 
d'identité. Il a été écroué à la prison 
de Cahors. 

Vagabond 
La gendarmerie d'Assier a mis en 

état d'arrestation le nommé Edgar 
Rivière, 42 ans, sans domicile fixe, 
pour vagabondage, mendicité, et dé-
faut de carnet anthropométrique. 

Rivière sort de prison, il y a 2 mois 
à peine et a déclaré avoir subi 42 con-
damnations pour divers délits. 

Il a été écroué à la prison. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Refus de s'arrêter : Délit de fuite. 

—- M. Bord, négociant en vin, ne s'est 
pas arrêté aux coups de sifflet d'un 
agent de service place des Mobiles. M. 
Bord affirme n'avoir pas entendu les 
coups de sifflet. 16 fr. d'amende avec 
sursis pour le délit et 5 fr. d'amende 
pour la contravention. 

Infraction à la police sanitaire. — 
Laurent Lalbenque et Emile Delbos, 
marchands de bestiaux à Mauroux, 
sont poursuivis sous l'inculpation de 
non déclaration de fièvre aphteuse. 
L'affaire est ajournée pour supplé-
ment d'enquête. 

M. Gauch, propriétaire à Promiiha-. 
nés, est poursuivi pour le même objet. 
L'affaire est également ajournée. 
Banquet des classes 1910-1911-1912 

Il est rappelé que le banquet an-
nuel des classes 1910-1911 et 1912, 
aura lieu le samedi 12 courant, à 19 
heures 30, au restaurant Dagès. 

On se réunira pour l'apéritif, chez 
le camarade Laguarrigue, rue Wilson. 

Blessée par une vache 
Mme Duthil, propriétaire à Pech-

Gris (commune de Prayssac), voulant 
détacher une. vache, cette dernière 
lui donna un coup de corne dans 
l'œil. 

Mme Duthil a été transportée à 
l'hôpital de Cahors. 

Heurté par une camionnette 
Le jeune Pierre Guibert, 12 ans, a 

été heurté par une camionnette con-
duite par M. Bétaille, charpentier à 
Lanzac. Relevé par des témoins de 
l'accident, le jeune enfant a reçu les 
soins du docteur Vizerie. 

Un camion tombe dans un champ 
Samedi, alors qu'on déchargeait, 

sur la route de Faycelles un camion 
chargé de bois, appartenant à M. La-
tapie, de Livernon, un autre camion 
arriva et ne put passer. M. Latapie 
appuya le camion contre le mur de 
soutènement de la route, mais tout à 
coup, le mur céda et le camion fut 
projeté dans un champ. 

Heureusement, les ouvriers avaient 
pu sauter à temps. Il n'y a eu que des 
dégâts matériels. 

Les Sports 
Stade Cadurcien 

Association. — Stade cadurcien (1) 
bat Etoile sportive briviste, par 5 buts 
à 0. Stade cadurcien (2) bat Etoile 
sportive briviste (2), par 2 buts à 1. 

Deux rencontres amicales jouées 
au Stade Lucien-Desprats. 

Les parties furent l'une et l'autre 
d'un vif intérêt. 

Les équipiers seconds du Stade ont 
pris un bon galop d'entraînement ; 
leurs conditions physiques s'avèrent 
des meilleures, pour le championnat 
décisif. 

Les juniors brivistes étaient d'une 
certaine valeur ; ils tinrent la dragée 
haute aux jeunes cadurciens ; mais 
ceux-ci particulièrement habiles dans 
leurs combinaisons réalisèrent avec 
beaucoup de précision. 

Le grand match qui suivit fut une 
agréable surprise pour les accoutu-
més ; le « onze » stadis te se présentait 
dans une nouvelle formation. La qua-
lité de jeu fourni fut de très bonne 
facture ; les éléments composant la 
ligne d'attaque opérèrent de brillante 
façon. 

Demis et arrières s'acquittèrent 
comme à l'ordinaire de leur besogne. 
En d'autre circonstance, le score eut 
été moins net, s'il n'y avait eu dans 
l'action des attaquants stadistes, ce 
mordant qui fut très apprécié du pu-
blic. Depuis bien longtemps le Stade 
ne s'était présenté dans un si beau 
jour. 

Toutes les lignes donnèrent le meil-
leur d'elles-mêmes ; le net ascendant 
pris sur une équipe dont la réputation 
est justifiée en est un gage certain. 

A signaler à Cajarc un match nul 
réalisé par l'équipe troisième du Sta-
de. 

A FIGEAC. 
Match de Football-Association. — 

Dimanche 27 février, le R.C. figeacois 
recevait sur le terrain de Londieu, la 
« Sélection Reyrevignes-Issepts », 
qui vient de battre Labastide-Murat, 
par 1 but à 0. Nos « Verts et Noirs », 
l'emportèrent par le score flatteur de 
6 buts à 1. 

Sur un long service du demi-centre, 
Sagnes, l'ailier gauche, qui s'est rabat-
tu sur le centre, bat Furbeyre : il y a 
deux minutes que l'on joue. Le « Ra-
cing » est un instant démoralisé, par 
ce but si soudain et pendant un quart 
d'heure le jeu se cantonne au centre 
du terrain. Soudain Hammershmidt 
fonce au but, dribble tous ses adversai-
res, et marque imparablement. A 
partir de ce moment Figeac va faire 
montre d'une grande supériorité et à 
la 40° minute Ringeval bat le goal 
adverse d'un magnifique « ras de 
terre », malgré une énergique inter-
vention de Sagnes. 

Pendant les 45 minutes du second 
« time », Figeac va dominer cons-
tamment et les avants qui aujourd'hui 
pratiquent un très beau jeu de pas-
ses, trompent par 4 fois la défense 
adverse. Les buts furent marqués, par 
Guiral, Hammershmidt, Senet, et Rin-

chacun 1. 
L'intérêt de la partie qui fut assez 

vif en lre mi-temps, faiblit au cours 
de la seconde mi-temps à cause de la 
nette supériorité des nôtres. A « Is-
septs-Reyrevignes » citons les arriè-
res, le demi-centre et l'avant-centre. 
A Figeac la défense n'eut rien à faire, 
les demis Rouvet, Albouy et Montet 
furent très bons, en attaque comme 
en défense, La ligne d'avants, excel-

geval 

lente, pratiqua un très be 
d'équipe. Arbitrage impartial î?/h\ 
de Bessieres. 1 latjs| 

L'équipe 2 du « Racing 
tait en lever de rideau I'athl • 
formation de Boussac. Après r, h 
tie jouée dans le meilleur esn ^ Plir" 
poulains de Rival l'emportèr^l1, '«s 
lbut àO. Le but fut mara?' M 
Teissédou en 2e mi-temps, rjr h 
Boussac, les frères Rigouste et 1' s « 
centre. A Figeac, félicitons ̂  
l'équipe. Très bon arbitrage H-3 
mershmidt. %a, 

Voyageurs, TourU 
Compatriotes 

descendez à l'hôtel MALHEfil 
5, rue Malher, 5 (me de Rivoli) 

Métro : Saint-Paul 
PARIS 

TOUT LE DERNIER CONFOrVr 

SALLES DE BAINS 

RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 
CHAMBRES A UN LIT 

de 15 à 24 frai)cs par jour 
FLOIRAC 

(Originaire du Lot) 
Propriétaire 

Téléphona 
ARCHIVES 60-92 

Hôtel recommandé par |e 
Journal du Lot 

Arrondissement de Cahors 
Castelnau-rVfontratier 

Concours agricoles de 1938. — u 
Comice agricole du canton de CasteL 
nau-Montratier, figurant au nomire 
de ceux qui ont été désignés pour te-
nir un concours agricole en 1938, son 
bureau, dans sa réunion du 20 février 
a pris la décision d'organiser un ce 
cours de bovins et d'ovins, et urît 
exposition-concours d e chasselas, 
autres raisins de table, fruits et pri-
meurs. 

Ces concours, qui se tiendront j 
Castelnau, le dimanche 18 septembre, 
comporteront 4.500 francs de prix en. 
viron. 

Les subventions nécessaires au paie, 
ment de ces prix seront versées an 
Comice par la commission consulta, 
tive de l'agriculture du Lot, par M, lt 
Ministre de l'agriculture, le Syndical 
des producteurs et expéditeurs dt 
fruits du haut et bas Quercy et [ 
les mairies des communes du canton. | 

Les membres des jurys seront choi-
sis par M. le directeur des Services 
agricoles du Lot et ils seront tous pris 
en dehors du canton de Castelnau-
Montratier. 

Les programmes de ces concours, | 
seront publiés au moment voulu. 

Nécrologie. — Les obsèques de M 
Tes tut Pierre^Augustin, cultivateur i 
Cayrac, ont été célébrées vendredi, 
4 mars, à 10 heures, à Castelnau-
Montratier. 

Une nombreuse assistance accom-
pagnait le cercueil du regretté défunt, j 

Nous exprimons à sa veuve et à sa 
famille nos bien sincères condoléan-
ces. , 

Les Jucies 
Chasse et pêche. — Dimanche 131 

mars, à 15 heures, aura lieu à la mai-
rie une importante réunion du syndi-j 
cat des propriétaires chasseurs et pè-1 
cheurs de la commune. 

Le bureau de la société, réorganisé j 
à la suite de la dénission du prési-
dent sortant est composé comme suit : 

Président : M. Cainésil ; Vice-pré-
sidents : MM. Augiéj Grégory ; Secré-
taire : M. Chavanié, instituteur ; Tré-
sorier : M. Chavanié, retraité. 

Ordre du jour :: o) Programme | 
d'action ; b) Modificition des statuts: 
c) Adhésions nouvëles ; d) Impor-1 
tantes questions diverses. 

Tous les chasseuis, pêcheurs el I 
sympathisants, souciux de favoriser 
ces sports bienfaisaits, sont p"eS 

d'assister à cette réuiton qui sera con-
sidérée comme l'asçmblée générais 
de 1938. 

St-Médird 
Nécrologie. — Venlredi ont eu lie? 

les obsèques de Mni Eulalie Garri-
gues, décédée suhitenent à l'âge * 
75 ans. , 

Nous adressons à \ Garrigues, et1 

toute la famille, i'e^ression de n°! 

condoléances émues. 
Sam 

Décès. — Mme 4uve Merly, ne{ 

Vignals, vient de s'étindre, à l'âge »e 

67 ans, après une corte maladie. 
C'est une brave et vaillante feo^ 

qui disparaît. Par tu travail opin^ 
tre elle avait créé ue situation bfl' 
lante à sa famille etjslle quitte la fl 

au moment où tout ii souriait. 
Disons qu'elle étit la femme." 

brave Merly, ancien ijoint au rof1' 
qui, pendant les hères graves de 
grande guerre, sut lener à bien 1 

intérêts communaux en même leV3V 
que les travaux ncessités paf 

heures tragiques de ;tte époque. 
Ses obsèques ont d lieu, (l'inilIlC

eI1. matin, au milieu d'urfe grande afflu 
ce. 

a Nous adressons 
plus sincères condol^nces 
Hllllllmmin 

la famille «°s 

Arrondissement Ide Fi|«aC 

Figeac 1 
Des mines d'or et éirgent da^s 

Lot ? XT m'illl 11 

* 

Nous apprends Q11 un
 effet" 

de5 

nieur de valeur, M. Lajiouroux^-^i 
tue en ce moment 
commune de Lacapel 
recherches intéressant^. 

i pech-
■Marival, K 

Il s'ag>ralt 



„;nc nue de reprendre les 
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 Lasprade, où l'on avait 

travaU
f
\f un P™ts et aménagé des 

déjà fore u 
ff3lerieSlinTis que des recherches 

RaP? lté faites sur le territoire de 
avaient«,,ne d'Anglars, à 2 km. de 
la c0IT où les schistes abondent. 
l'acaP «nuhaitons à M. Lamouroux, 
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S
°"P méritent ses efforts. 

, nrntion militaire. — Les cours 
Préparation militaire » auront 

^•aCinairiede tous les 

Ie
 succès que 

ration 
éparatk 

lo mairie 
l>eU a

 A\< de 20 h. à 23 h., les tirs, a mercredi5, re le dimanche de 8 h. 
t***? (Réunion à la gendarmerie), 
à 12 1 :

eU
nes désireux de participer a 

rainions sont priés de se faire ms-
cesre ' s tarder à la gendarmerie de 
crire sa» ^ sergent Rivière, Moni-
Figeaw rtenlental en résidence à St-
teur, mettra à leur disposition, 
^ré' +«n « renseignements nécessai-poiir tous 

Le 
reS' Brevet de Préparation mili-

élémentaire » leur procurera de 
„nreux avantages : choix de l'ar-

n° i,nix du régiment, permission 
me cnui* ^ 0 . —t. 
stipplé mentaire de 8 jours, continua-

tion 
tier 

,lémentaire de 8 . 
et perfectionnement de leur mé 

? En outre divers brevets de spéçia 
l'tés leur procureront d'autres avan-

tages-
f. Un exercice de tir à l'arme 

, L'orre aura lieu tous les diman-
ts de » h. à 12 h. au lieu dit « La 

Curie ». 

mras_ — M. Raffaillac, le sympa-
. . «reposé des établissements hip-

• ues de Villeneuve-sur-Lot, a ou-
vert la station dés haras de Figeac, le 
o mars* 

11 a ramené les deux magnifiques 
'talons cheval et baudet, si appréciés 
pour 

Etat civil de février. — Naissan-
ces'- Cauzinille Josette ; Jean-Jean 

les besoins de nos régions. 

audine; Bach Anne ; Chartrou Jean 
FilJet Gérard ; Murât Marguerite. 

Mariages : Charbonnel Jean et Ma-
„e'Louise ; Geny Edmond et Bessac 
Marie ; Palomié Jean et Ser Marie. 

Décès : Védrunes Louis, 80 ans ; 
Fraysse Marie, 71 ans ; Balat Irma, 
62 ans ; Camboulas Léon, 67 ans ; 
Licardies Jean, 34 ans ; Auguié Marie, 
94 ans ; Delfour Roger, 34 ans ; Faret 
Marie, 85 ans ; Calmel François, 75 
ans; Murât Marguerite, 1 jour ; Bau-
dis Julien, 55 ans ; Blanc Elisa, 70 
ans ; Serres Pierre, 1 mois ; Bouys-
sou Espérié, 69 ans ; Cardinet Louis, 
49 ans ; Bienvenu Mélanie, 75 ans ; 
Péligri Franc, 55 ans. 

Soirée de gala du syndicat d'initia-
tive, — La soirée de gala, placée sous 
la présidence d'honneur de M. de Mon-
zie, député de Figeac, de M. Loubet, 
sénateur-maire, et les auspices de la 
Municipalité, a eu lieu jeudi, à 20 heu-
res 30, au Théâtre Municipal. 

On y devait entendre une conféren-
ce de M. Auge, secrétaire général du 
Lot, sur « L'âme de la province ». 
Une circonstance fortuite et très re-
grettable — un malaise sérieux — em-
pêcha, au dernier moment M. Augé 
de venir faire devant le public figea-
cois la conférence si impatiemment 
attendue. 

M. Delmas, le distingué Président 
du S. I. présenta à l'assemblée nom-
breuse les excuses des organisateurs, 
l'auditoire était consterné. M. Del-
mas sur trouver les mots convenables 
situant cette manifestation dans son 
vrai cadre et sa signification particu-
lière : la soirée fut une réunion de 
famille avec son rassemblement de 
membres actifs de l'Association tou-
ristique et son aimable contingent de 
sympathisants. 

Le diorama de Figeac, synthèse par-
'aitement réussie des curiosités de 
n*e ville, obtint un vif succès. 

Enfin, un beau film « Marche Nup-
tiale » fut projeté sur l'écran. 

La conférence de M. Augé, aura 
'eu à une ,jate lr^s prochaine que 
n°is ferons connaître. 

Les cartes de la soirée du 3 mars 
r«tent valables. 

/Nous souhaitons à M. le secrétaire 
LTf^1 <™ Lot un prompt et complet 
établissement 

Alfonso Claire ; Calés Jac-

Gala de Cabaret-Théâtre. — Ven-
dredi 11 mars, à 21 h. grand gala de 
Cabaret-Théâtre, avec René de Bu-
xèuiL chansonnier et compositeur 
aveugle et un programme remarqua-
ble. 

« Dix siècles de chansons françai-
ses », illustrations et costumes d'épo-
ques, « Fantaisie 38 »... 

Très beau spectacle, de la saine 
gaieté, de la joie. 

Cahus 
Carnet rose. — La mairie de Cahus 

vient d'enregistrer 2 naissances : 
Un gros garçon prénommé Ray-

mond, chez les époux Bordes, du 
bourg de Cahus, et d'un quatrième 
enfant prénommé Jacques, chez les 
époux Lasfargeas-Orgues, du village 
de Miqtiial. 

Nos meilleurs vœux aux mamans et 
aux bébés. 

Laval-d*»Cdr« 
Acte de générosité — A l'occasion 

de la naissance de leur fille Danielle, 
Mme et M. le docteur Ascher ont fait 
don d'une somme de 50 francs pour 
les œuvres scolaires. 

Nous prions Mme et M. Ascher, 
d'agréer les remerciements des béné-
ficiaires de leur générosité. 

Esoédaillac 
Naissance. — Nous apprenons la nais-

sance d'une fillette, leur deuxième en-
fant, chez les époux Batut-Larnaudie, 
au Bousquet, commune d'Espédaillac. 
Nos meilleurs vœux au bébé. 

Mort d'un ancien combattant de 1870. 
— C'est avec un bien vif regret que nous 
avons appris la mort, à l'âge de 92 ans, 
de M. Jean Bargues, propriétaire à Espé-

! daillae. 
Avec M. Bargues, disparaît le doyen 

de la commune. 
Il prit part à la guerre de 1870-1871, et 

combattit sous les ordres du général 
: Fouillade à l'Armée de la Loire. Blessé 

grièvement à une main au cours d'un 
engagement, M. Bargues était titulaire 

• d'une pension de mutilé. Il était égale-
ment titulaire de la carte du combat-
tant. 

Jusqu'à ces derniers temps encore, on 
pouvait voir ce beau vieillard, qui jouis-
sait de l'estime et de la considération 
générale, porter allègrement ses 92 ans. 
Bon républicain, il faisait parti de ces 
vieux militants qui luttèrent jadis pour 
le triomphe des idées démocratiques. 

Ses obsèques ont eu lieu jeudi matin, 
à Espédaillac, avec le concours d'une 
assistance nombreuse. En tête du cortè-
ge, précédé du drapeau, venait la Sec-
tion locale des mutilés et réformés et 
des anciens combattants. 

Au cimetière, M. le Docteur Lacoste, 
président des A.C. du canton, adressa le 
dernier adieu au vétéran de 1870 et à 
cette belle figure espédaillacoise qui 

■ disparaît. 
I Nous renouvelons à sa fille et à toute 

la famille, l'expression de nos plus sin-
cères condoléances. 

Mariages : Adolphe-Marcel Valette, 
maçon à Dégagnac (Lot), et Berthe 
Fraysse, à Campagnac-Gourdon ; Emi-
le-Pierre-René Bel, horloger-bijoutier, 
à Gourdon, et Marie-Julie-Hortense 
Viguier, à Ambialet (Tarn). 

Décès : Victor Corneilhan, 77 ans, 
50, avenue Cavaignac ; Jean Fresquet, 
cultivateur, 77 ans, à Lalbenque ; 
Louisa Dauliac, 59 ans, épouse De-
viers, avenue des Anciens-Combat-
tants ; Antoinette Pébeyre, 75 ans, au 
Breil. 

Salviac' 
Accident mortel. — Samedi soir, à 

19 heures, à Réquillon, près Salviac, 
M. Henri Bardet, négociant en chaus-
sures à Salviac a heurté avec son auto 
M. Congot Adrien, 70 ans, cultivateur 
à Salviac. 

M. Henri Bardet, aurait paraît-il 
été ébloui par les phares d'une auto-
mobile venant au devant de lui. La 
gendarmerie de Salviac, le lieutenant 
de gendarmerie de Gourdon, M. Jean 
Armand huissier à Salviac, sont allés 
aussitôt sur les lieux pour dresser le 
constat d'usage et établir les respon-
sabilités. 

L'accident a eu lieu sur la route 
Nationale, n° 673, en ligne droite, 
mais en pleine nuit. 

Incendie de bois. — En faisant brû-
ler des mauvaises herbes de son 
champ, M. Maury propriétaire à la 
Combe du Bos a communiqué le feu 
à la propriété de son voisin, M. Rou~ 
binet, qui a porté plainte à la gendar-
merie de Salviac et demande des dom-
mages-intérêts. 

Une enquête est ouverte pour établir 
les responsabilités et évaluer les dé-
gâts survenus à la propriété du plai-
gnant. 

Thédirac 
Décès — Mercredi soir, nous par-

venait la nouvelle de deux décès sur-
venus à la même heure. 

Celui de M. Guillaume Gibert, cul-
tivateur, âgé de 82 ans et celui de 
M. Jean Couderc, propriétaire au 
Mas de Guiral, âgé de 78 ans. 

En cette douloureuse circonstance, 
nous adressons aux deux familles en 
deuil, l'expression de nos sympathi-
ques condoléances. 
llllllllillllllllllllllllllllllllllllllllllllMIIIIIIItlIlf. 

« Ayant souffert de maux de reins... 

...et de rhumatismes durant une partie 
de l'hiver, j'ai suivi la cure de vos ca-
chets Gandol. Après avoir pris trois boî-
tes sans désemparer, je suis aujourd'hui 
complètement rétabli. » (M. Mallet, ma-
gistrat en retraite, avenue du Lac, à 
Soustons, Landes). C'est que le Gandol 
après avoir éliminé l'acide urique l'em-
pêche de se reformer dans l'organisme. 
Rhumatisants, faites votre cure de dix 
jours pour 13 fr. 75. Ttes Phies et Phie 
Orliac à Cahors. 

l'Hôtellerie et du Commissariat gé-
néral au Tourisme tandis que ceux 
dont les prix ne sont pas homologués 
restent soumis aux dispositions du dé-
cret du 1er juillet 1937 relatif à la pré-
vention et à la répression de toutes 
augmentations illégitimes des prix et 
sont assujettis au contrôle des Comi- j 
tés départementaux de surveillance 
des prix. 

Les propriétaires ou gérants d'hô-
tels qui, ayant omis de le faire jus-

j qu'à présent, désireraient mettre à 
j profit les dispositions avantageuses 

pour eux de la loi du 7 juin 1937, sont 
invités à adresser les demandes d'ho-
imologation de leurs prix au Secréta-
riat de IX" Région Economique (Hô-
tel de la Chambre de Commerce de 

I Toulouse) le plus tôt possible et avant 
\ le 15 mars, au plus tard, afin qu'elles 

soient examinées par la Commission 
régionale de de l'Hôtellerie et transmi-
ses au Commissariat général au Tou-
risme. 

Les noms de ceux de ces hôteliers 
dont les prix seront homologués figu-
reront dans la seconde édition, en pré-
paration de l'Annuaire des Hôtels de 
Tourisme pour 1938, la première édi-
tion de cet Annuaire qui va paraître, 
ne mentionnant que les hôtels dont 
les prix sont actuellement homologués. 

■>m<-
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i RENSEIGNEMENTS Ùouroon 
Foire. — Cours moyens, pratiqués 

à la foire de Gourdon, le 4 mars 1938. 
Bœufs de boucherie, 245 à 255 fr ; 

quelques extrats, à 260 fr. ; bœufs de 
travail et d'élevage, 240 à 250 fr., le 
tout les 50 kilos ; moutons de bouche-
rie, 5 à 6 fr. ; agneaux de boucherie, 
6 fr. 50 à 7 fr. 50, le tout le kilo ; 
porcs de charcuterie, 260 à 380 fr., le 
quintal de 50 kilos ; porcelets, 100 à 
140 fr. pièce selon qualité et grosseur ; 
chevreaux, 9 fr. le kilo ; poulets de 
grain, 5 à 5 fr. 50 ; poules ; canards ; 
dindes 4 à 4 fr. 50 ; pintades, 5 fr. 50 ; 
lapins domestiques, 3 à 3 fr. 25, le 
tout le demi-kilo ; pigeonneaux, 10 à 
12 fr., 7-i paire. 

Œufs. 5 fr., la douzaine. 
Noix, 150 fr., le sac de 90 litres. 
Avoine, 53 fr., le sac de 80 litres ; 

maïs, 40 fr., le double décalitre ; pom-
mes de terre, 10 à 12 fr., le double dé-
calitre ; ails, 2 à 3 fr., la gerbe de 24 
têtes ; plants d'oignons, 3 fr., le pa-
quet de 100 pieds environ ; miel, 4 fr., 
le kilo. 

Prochaine foire, 26 mars (samedi 
après la mi-carême). 

Etat civil du mois de février. — 
Naissances : Robert Czaïka, 25 avenue 
Cavaignac ; Marie-Jeanne Rhodes, à 
Vaudran ; Rose Achard, à la station 
de Saint-Clair ; Odette Cabanel, au 
Moulin de Brulat. 

HOMOLOGATION DES PRIX 
DES HOTELS 

La Chambre de Commerce du Lot 
attire l'attention des hôteliers de son 
ressort sur la note suivante, relative à 
l'homologation des prix des hôtels, 
qui lui est communiquée par la Com-
mission régionale de l'Hôtellerie de 
Toulouse : 

Aux termes de la loi du 7 juin 1937, 
les propriétaires ou gérants des hô-
tels, pensions de famille et maisons 
meublées sont tenus d'afficher les 
prix des chambres, de la pension, de 
la demi-pension et des repas à prix fixe 

! en indiquant si ces prix ont été homo-
logués ou n'ont pas été homologués 
par le Commissariat général au Tou-
risme. 

Les établissements dont les prix ont 
été homologués figurent seuls dans 
l'Annuaire des Hôtels de Tourisme 
édité par le Centre national d'expan-
sion du tourisme ; leur qualification 
d'hôtels de tourisme à prix homolo-
gués est mentionnée dans les guides, 
annuaires ou indicateurs hôteliers ; 

' leurs propriétaires ou gérants peuvent 
placer extérieusement un panonceau 
dont le modèle leur est fourni par le 
Centre National d'Expansion du Tou-
risme ; enfin, ces établissements relè-

] vent de la Commission régionale de 

Réseau postal aérien métropolitain 

Il est rappelé que les lettres-missi-
! ves ordinaires, à destination de la 

Haute-Garonne, de l'Ariège, de l'Aude, 
du Tarn, du Tarn-et-Garonne, du Lot 
(partie sud) du Gers et des Pyrénées-
Orientales, déposées à Paris, après 
21 heures ainsi que celles parvenant 
le matin, avant 7 heures, dans la capi-
tale, sont acheminées par l'avion de la 
ligne Paris-Toulouse-Perpignan et 
pour la plupart, distribuées le jour 
même, dans l'après-midi. 

Inversement, l'utilisation de cette 
voie permet d'apporter le soir, à Paris, 
où elles sont mises en distribution 
vers 19 heures, ou réacheminées par 
voie ordinaire, suivant le cas, les let-
tres déposées le matin dans les dépar-
tements précités. 

LIVRES 
QU'IL FAUT LIRE 

L'ÉTRANGE RANDONNÉE 
A TRAVERS L'AMÉRIQUE 

par Upton SINCLAIR 
traduit par R. N. RAIMBAULT 

Voici le seul livre écrit pour les en-
fants par un des plus grands écrivains 
américains. Upton Sinclair nous entraî-
ne dans une course folle à travers les 
Etats-Unis, à la recherche d'une fiancée 
pour un vieux petit gnome, C'est pour 
lui l'occasion de faire réfléchir ses jeu-
nes lecteurs sur un certain nombre de 
questions posées par la civilisation mo-
derne. Livre spirituel et très original 
qui, nous n'en doutons pas, séduira les 
jeunes lecteurs français. — G. G. 

Un volume illustré, format 14 x 20. 
Broché, 10 fr. ; cartonné, 14 fr. Edi-
tions Bourrelier et Cie, 76, rue de Vau-
girard, Paris, 6e. 

« DOM GUERANGER » 
COLLECTION «CHOISIR» 

Introduction par Louis DIMIER 

Le nom de Dom Guéranger est dans 
toutes les mémoires comme restaurateur 
de l'Ordre de St-Benoît en France et zé-
lateur de la liturgie. Hostile aux idées 
modernes il ne veut leur faire aucune 
concession. Il forme avec Pie et Veuillot, 
l'illustre trio de résistance qui signala 
le règne de Pie IX. Par l'éloquence et le 
savoir il est sûr qu'il en fut le plus émi-
nent soldat. A ce titre, le présent volume 
a l'avantage de mettre aux mains du lec-
teur le monument le plus significatif 
qu'il fut possible de rassembler, de ces 

] luttes vieilles de plus d'un demi-siècle 
et qui n'appartiennent plus qu'à l'Histoi-
re. — G. G. 

Un volume in-12 cartonné, 454 pages, 
table analytique, bibliographie. Prix : 18 
francs. Editions Desclée de Brouvver et 
Cie, 76-78, rue des Saints-Pères, Paris, 7°. 

Petites annonces 
économiques 

A CÉDER petit Portefeuille assurances 
incendie. Compagnie ancienne. S'a-
dresser au Bureau du Journal. 

1 
A VENDRE, pour cause de double em-

ploi, Conduite intérieure 10 C.V. Ci-
troën. Excellent état de marche garan-
ti. Essai facultatif. S'adresser : Doc-
teur Boutary à Douelle. 1 h. à 4 h. 

Ilisillllllillllllllllllllllllllllllllllllllllllltllllllllll 

Dernièrejpre 
Grave collision de trains 

De Barcelone. — Un train de voya-
geurs et un train de marchandises 
sont entrés en collision lundi soir, 
près de Reus. Une vingtaine de per-
sonnes furent tuées sur le coup. Il y a 
168 blessés. 

*** 
Contre-torpilleurs anglais attaqués 
De Londres. — Les contre-torpil-

leurs de non-intervention britanniques, 
« Blanche et Brilliaht » ont été atta-
qués lundi, au large de la côte d'Es-
pagne, par 5 avions, dont on ne con-
naît pas la nationalité. Les navires 
n'ont pas été endommagés. 

*■* 

Les conflits du travail 
De Bayonne. — Le lock-out, inté-

ressant les dockers du Boucau, qui 
durait depuis la semaine dernière, a 
pris fin lundi. Une entente est inter-
venue entre les dockers et leurs em-
ployeurs. 

j. 
*■* 

Contre le statut du travail 
D'Amiens. — Lundi soir, a eu lieu 

une réunion à laquelle assistaient 
1.200 industriels, commerçants et-
agriculteurs, organisée par le groupe-
ment patronal de la Somme. A l'issue 
de cette réunion, un ordre du jour de 
protestation contre la nouvelle loi dé-
finissant le statut du travail a été 
adopté. 

AVIS DE DÉCÈS 
Madame Veuve Antoine CABANES ; 

Monsieur Pierre CABANES, Inspecteur 
principal des Contributions Indirectes, 
à Cahors, Madame Pierre CABANES et 
leur fille ; Monsieur Jules CABANES, né-
gociant à Cahors, Madame Jules CABA-
NES et leur fille ; Madame Veuve Jean 
CABANES et Madame Veuve DELTEIL ; 
Madame Veuve Jules CABANES; Madame 
et Monsieur ANXIAUME et leurs en-
fants ; Monsieur et Madame Henri COUR-
PET et leurs enfants ; Mademoiselle Mar-
celline COURPET ; 

Les familles CABANES, CAVALIÉ, 
BONNEVILLE, SAVY, FERNANDÈS, DÉ-
CREMPS et tous les autres parents, alliés 
et amis ont la douleur de vous faire part 
de la perte cruelle qu'ils viennent 
d'éprouver en la personne de 

Monsieur Antoine CABANES 
décédé le 7 mars 1938 en sa soixante-
septième année. 

Les obsèques auront lieu le mercredi 
9 mars, à 13 heures 3/4, en l'Eglise Ca-
thédrale. 

On se réunira à la maison mortuaire, 
8, rue Lestieu. 

ETUDE 
DE 

Maître Robert SÉGUY 
Licencié en droit 

Avoué près le Tribunal Civil de Cahors 
rue Saint-Pierre, n° 1 

PURGE 
d'hypothèques légales 

Bateau chargé d'essence prend feu 
De Liège. — Un bateau venant 

d'Anvers et chargé de 400.000 litres 
de benzine a pris feu sur la Meuse, à 
Sclessin. Il y a 3 victimes. 

auuuiiiiiiiiiiiiiiiiiiinsiHiiiiiiiiiiiHHuijniiii» 

FEMMES 
sur lOO 

Souffrent des Nerfs, de 
l'Estomac on de Mala-
dies intérieures. Chez 
la Femme, en effet, la 
circulation du sang 
joue un rôle considé-
rable, et quand, pour 
une raison quelconque, 
le sang n'a plus son 
cours normal, tout l'or-
ganisme se détraque, 

et il en découle de nombreux malaises et 
parfois des maladies graves. C'est pourquoi 
nous ne saurions trop recommander à toutes 
les Femmes de faire une cure avec la 

'fe/-cepo'l< 

CE di 
dès qu'elles éprouvent le moindre trouble de fl 

la Menstruation ou un malaise quelconque. ■ 
Elle leur évitera une foule d'infirmités et fera 
disparaître sûrement les Maladies intérieures 
de la Femme, Mêtrites, Fibromes, Hémorragies, 
Pertes blanches, Règles irrégulières et doulou-
reuses, Suites de Couches, Migraines, Névral-
gies, Maladies du Retour d'Age, des Nerfs 
et de l'Estomac, Troubles de la Circulation : 

Congestions, Vertiges, Etourdissements, 
Varices, Hémorroïdes, Phlébites, Faibless8ï 

Neurasthénie, etc. 

La JOUVENCE de l'ABBÉ SOURY, préparés aux Labo-
ratoires Mas. DUMONTIER, à Rouen, se trouve dans 

toutes les pharmacies. 

Bien exiger la véritable 
JOUVENCE DE L'ABBE SOURY 

qui doit porter le portrait de 
fAabé Soury et en rouge 

la signature 

AUCUN AUT^EPRODUlT^t PEUT l& REMPIACER 

Par acte passé devant Maî-
tre COUBÈS, Notaire à Mont-
cuq, le neuf janvier mil neuf 
cent trente-huit, enregistré et 
transcrit au Bureau des Hypo-
thèques de Cahors, le vingt-sept 
janvier de la même année, vo-
lume mil huit cent quatre-vingt-
dix-sept, numéro dix-sept, Mon-
sieur Marcel OULMAYROU, pro-
priétaire agriculteur et Madame 
Marie - Dorothée BESSIÈRES, 
sans profession, son épouse, 
qu'il assiste et autorise, domi-
ciliés ensemble à Lafargue, com-
mune de Montcuq, ont acquis 
de Monsieur Antoine-Stanislas-
Louis ALBIAC, propriétaire agri-
culteur, domicilié à Montcuq, 
époux de Dame Maria BABOU-
LÈNE, un petit corps de biens 
dont le centre d'exploitation est 
au lieu dit « Le Mas », commu-
ne de Montcuq, comprenant 
maison d'habitation, bâtiments 
d'exploitation, pâtus, pâture, 
terre labourable, pré, bois, vi-
gne, friche, et autre nature de 
fonds, d'une superficie cadas-
trale de trois hectares, quatre-
vingts ares, dix centiares envi-
ron, paraissant figurer au ca-
dastre sous les numéros : trente-
cinq, trente-six, trente-sept, sec-
tion C/6, trente et un, trente-
deux, trente-trois p., trente-trois 
p., trente-quatre, section L/8, 
moyennant le prix principal de 
vingt mille francs, en sus des 
charges. 

Copie collationnée de cet acte 
de vente a été déposée au greffe 
du Tribunal civil de Cahors, le 
sept février mil neuf cent tren-
te-huit, et le procès-verbal de 
dépôt délivré par le greffier a 
été signifié à : 1° Monsieur le 
Procureur de la République 
près le Tribunal civil de Cahors, 
2° Madame Maria BABOULÈNE, 
épouse Antoine-Stanislas-Louis 
ALBIAC, propriétaire agricul-
teur, demeurant avec ce dernier 
à Montcuq ; 3° Monsieur Antoi-
ne-Stanislas-Louis ALBIAC, de-
meurant comme dessus, tant en 
son nom personnel que pour la 
validité de la procédure à 
l'égard de Dame Maria BABOU-
LÈNE, son épouse. 

Cette insertion a pour but de 
purger les immeubles vendus 
de toute hypothèque légale in-
connue. 

Cahors, le 8 mars 1938. 
Signé : R. SÉGUY. 

LEGUAIS 
ET 

PRIMEURS 

ALAYRAC 
ru* Mar'-Foel 

CAHORS ' 

Œilleton du « Journal du Lot » 18 

UN AMOUR 
COMME LE NOTRE 

par MAGALI 

j°iir
U& S6S yeux aéfilèrent nombre de 

Hél
P
es ^artllIières qui avaient jalon-

§e es années révolues. Ici, était l'ima-
ïjp

0
 gérante de son vainqueur à 

^it^n ^6 *eUr mariaSe' al°rs qu'elle 
fau* aussi, une candide épousée, 

'"QnantA r)Q —„„ * j>„„—Î„„ ^nante de jeunesse et d'espoirs. 
'Nil i m®me> un Peu Pms tard, 
'°'nta* ava*t été nommé dans cette 
Haientne co^OI"e- Les souvenirs reve-
eijpjj en foule. Doux ou tristes, ils 
Se4nt v1^ Sa mémoire d'un bruis-
°ù il v a^es> d'une rumeur confuse, 
Ly fVait du rire et des larmes. 

%ra ç10ll0mie de Mme Hameline 
ia'He t • +CS yeux' embués d'une sou-
!evide/ * Parurent suivre dans feu

Se
 étj^Pkases de quelque doulou-

« L|fvr5f remuèrent. 
Wtis o,n Dieu' épargnez-lui les cha-
% V0Us m'avez envoyés, et si 
a âoull SUbir réPreuve inévitable de 
\ Dn, acc°rdez-lui assez de cou-

ii- ur Ja surmonter ! » Èll 
srTéd«ita ensuite un long mo 

% m ame tourné« vers le'passé 
4«e ses doigts effleuraient son 

geusement cette image lointaine d'un 
bungalow de Tahiti... cette image où 
il y avait une puissante silhouette 
d'homme, un enfant nu et une trop 
jolie servante drapée dans son pareo 
exotique... 

— Madame, dit Nanon, c'est une 
lettre de la demoiselle. 

Mme Hameline apparut en haut de 
l'escalier et descendit d'un pas vif 
que rajeunissait son impatience. 

Déjà le facteur, ayant avalé le verre 
de vin clair que lui avait servi la 
vieille bonne, passait le seuil en tou-
chant sa casquette. 

— Quand te rendras-tu compte, 
ma brave Nanon, que ta demoiselle 
est maintenant une dame ? dit Mme 
Hameline en se saisissant du messa-
ge... Depuis trois mois !... Tu as pour-
tant assisté au mariage ?... 

— Bien sûr que oui, j'y ai assisté... 
et j'y ai pleuré tout mon soûl. La 
pauvre chérie, si mignonne... et fraî-

i che comme un bouquet !... j — Eh bien ! Nanon, ne nous atten-
1 drissons pas, ma bonne. Elle est heu-

reuse. Que souhaiter de plus?... 
— Oh ! pour ça, je crois qu'elle a 

bien rencontré ! appuya Nanon, tan-
dis que Mme Hameline décachetait sa 
lettre. 

« Il paraît qu'elle a fait un si beau 
voyage ! s'extasia Nanon, qui en 
oubliait de préparer la pâtée de ses 
poussins, dans son désir de parler de 
l'absente. 

Mme Hameline avait commencé la 
i longue épître. Une lumière tendre bai-

gnait tout son visage de douceur. 
— Elle est rentrée, il y a beau 

temps... Ils ont fait une croisière d'un 
mois en Egypte. Le docteur Joranne 
ne peut abandonner davantage sa 
clientèle. 

Et emportant sa lettre, afin d'échap-
per aux questions avides de Nanon, 
Mme Hameline partit vers la châtai-
gneraie. Elle longea l'étang, qui éta-
lait sous le ciel léger de mars son 
eau immobile, couleur de vieil étain. 

L'hiver livrait sa dernière bataille. 
Les arbres dépouillés montraient en-

: core leurs corps nus d'athlètes, aux 
. muscles solides. Mais déjà on sentait, 

au plus secret des troncs et jusqu'au 
bout des branches, frémir la sève tel 
un sang nouveau et vivifiant, 

i Comme tout ce que contait Marie-
I Claude semblait étrange dans ce cal-
' me décor campagnard !... 

Elle parlait de Paris... de sa vie 
nouvelle... de son appartement de 
l'avenue Hoche, où il y avait une salle 
de bains en marbre vert qui « lui fai-
sait frais à la peau », et trois salons, 
dont un boudoir jonquille réservé 
pour elle seule !... 

Et c'était toujours l'enthousiasme 
charmé des premiers temps... cet en-
thousiasme où s'épanouissait son 
jeune amour. 

« Maman chérie, que je voudrais 
que vous puissiez voir votre Marie-
Claude au milieu de toutes ces jolies 
choses dont mon mari a voulu m'en-
tourer !... Car il me gâte outrageuse-

» ment... C'est tous les jours une fan-

taisie nouvelle, un cadeau, une atten-
tion... 

« A tel point que maintenant, 
quand il arrive, je tourne autour de 
lui comme un bébé qui guette sa ré-
compense quotidienne. Je regarde ses 
mains, je guigne ses poches « avec 
un air de chatte gourmande », dit-il 
en riant... Et quand j'ai découvert 
l'objet de mes convoitises : un collier, 
une bague, un poudrier, ou une de ces 
adorables babioles qu'on ne fabrique 
qu'à Paris, je bats des mains, et je 
danse, et je suis heureuse comme une 
alouette... Alors, il rit encore plus 
fort. 

« Cela fait un peu froncer le sour-
cil à mère — Marie-Claude appelait 
ainsi sa belle-mère. C'est même à 
propos de cela qu'est venu mon pre-
mier chagrin... Oh ! maman chérie, 
il faut que je vous raconte. C'est pas-
sé maintenant, mais pendant plu-
sieurs heures de file, j'ai été très mal-
heureuse. 

« Voilà ce qui est arrivé. L'autre 
jour, je passais dans le couloir, der-
rière le salon, lorsque j'ai entendu 
mère dire à André, d'un ton de blâ-
me : 

« — Tu te conduis avec ta femme 
d'une façon ridicule. Je n'aurais 
jamais cru que tu puisses te prêter 
à de tels enfantillages. Elle n'a pas 
trois ans, sapristi ! et tu l'habitues 
très mal... Quand sa joie puérile, ses 
petits cris de pensionnaire auront fini 

I de t'amuser, elle s'offusquera de te 
S voir changer d'attitude à son égard. 

« Sa joie puérile, ses petits cris de 
pensionnaire 1... J'ai médité sur ces 
mots et j'ai fait un retour sur moi-
même. Vraiment, maman, tout à coup, 
je me suis sentie très honteuse de 
moi-même. Est-ce qu'André, qui est 
si intelligent, si admirable, si au-des-
sus de tous les autres par la valeur, 
ne méritait pas mieux, comme épou-
se, qu'une femm; insignifiante de ma 
sorte, une femme-enfant, comme dit 
ma belle-mère, une gamine qui se 
montre si peu à la hauteur de la si-
tuation ?... 

« Peut-être cru'André me trouvait 
aussi « sotte et puérile »... Peut-être 
qu'il souffrait d'avoir à me traiter 
comme un jouet et non comme une 
vraie femme dont on est fier ! 

« Mille détails me sont revenus en 
I mémoire. Ainsi, tenez, maman, depuis 
! que nous sommes rentrés, André et 
[ moi, nous avons toujours vécu en tête 

à tête. Ce n'est pas que je m'en plai-
. gne... ah ! Dieu non ! je ne désire pas 

autre chose que sa présence, et il me 
semble que, d'avance, je déteste le 
monde qui pourrait nous séparer par-
fois. 

« Seulement, je m'étais fait une 
autre idée de la vie d'une femme ma-
riée. Je pense à ce que vous m'avez 
conté de votre existence de jeune 
femme : les réceptions, les bals, les 
soirées, les visites... 

« Or, à part quelques vieilles per-
sonnes, parentes de ma belle-mère, 
qui sont venues prendre deux ou trois 

I repas avec nous, — et dont j'ai senti 

l'âpre curiosité à mon endroit, — 
nous n'avons jamais donné de dîners. 

: Et je n'ai pas encore eu l'orgueil 
d'inaugurer tous ces beaux services 
qu'on a mis dans ma corbeille de no-
ces, ni d'exhiber à André mes talents 
de maîtresse de maison. 

« Je vous ai dit que toute la jour-
née André était à sa clinique. Oui, 
dès le premier jour, il m'a fait com-
prendre que son travail était très ab-
sorbant et que je ne devais pas comp-

î ter sur lui. 
| « — Mais je pourrai aller vous 

voir ? ai-je risqué, juste pour couper 
\ toutes ces longues heures sans vous... 

« Là-dessus, il s'est montré intrai-
! table. La clinique m'est interdite. Il 
\ n'a même pas consenti à me ïa laisser 

( visiter. 
« — Mon travail, a-t-il dit avec 

une énergie qu'il ne montre point 
d'ordinaire vis-à-vis de moi, mon tra-
vail est sacré. Je ne veux, en aucune 
façon, que ma carrière empiète sur 
ma vie privée, ni vice versa. 

' « Je comprends très bien, et j'ai 
obéi. Donc, je passe mes journées à 
l'attendre. Parfois, il rentre déjeuner, 
et c'est une aubaine inespérée qui me 
rend toute joyeuse. Mais le plus sou-
vent, il ne vient que le soir, je n'aî 
de lui que de brefs coups de télépho-
ne, au hasard de ses loisirs. 

(A suivre). 

I 
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LA PHOSPHIODE GARML 
kce avantageusement fBUlLE ût 

et tes préparations bdôtanniquei 
Pour ia guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

i. ■•' 

LYMPHATI8ME : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétloa 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Angiiat 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou douJ*®-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies iafe©. 
lieuses, Grippe, Infktenza, Fièvre typhoïde. 

La Phosphiode GARNAL 
et le Corps Médical 

«S. 

Le Dr ORTEL 
Ancien Kxufae éts aipiisus d« Psriî 

•ceteur n SMêtiut û» 1s ïwtlU <U hifls 

écrit : 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus 
agréable est sans contredit la PHOSPHiODS QAHNAL. C'est de l'Huila 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon do PHOSPHIODE GARNAL renferma los principes 
dépuratifs et fortifiants oo nie nus dans cinq litres d'Huile de Fois 
de Morue associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHIODE QAHNAL fortifie les enfants faibles, fait disparaître 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

Cest le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 

contre la neurasthénie. 
Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, d« 

feronohltae aiguës ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 
Administrée aux convalescents, «lia hâte le retour des farces, stimule 

Vntjfém. fcar&fce tes feswasltftw» 

Prix du flacon : 15 francs 

MODE PRATIQUE 
OFFRE AUX LECTRICES DE CE JOURNAL 

un abonnement de faveur de 3 mois 
et une pochette de patrons, le tout pour 20 frs 

De plus, vous trouverez dans le Ier N° de chaque mois 
une série de patrons à votre taille de mannequin. 

Envoyez 20 francs avec cette annonce : 79, boulevard Salnt-Germaln, Parla. 
Les abonnements partent du 1" de chaque mois. 

Petits fûts 
grands avantages 

N'avez-vous pas souhaité d'appro-
visionner votre table, commodément 
et à peu de frais, d'un vin dont l'ori-
gine vous garantirait la bonne qua-
lité ? 

Peut-être avez-vous hésité devant 
la dépense que représenterait l'achat 
de toute une barrique de vin, en 
supposant même que vous puissiez 
la loger ? 

Peut-être, d'ailleurs, avez-vous des 
raSsons de craindre pour la bonne 
conservation d'une quantité de vin 
correspondant à la consommation de 
plusieurs mois et n'appréciez-vous 
que médiocrement la corvée de la mi-
se en bouteilles ? Vous y ajoutez, 
sans doute, l'ennui et les frais de 
renvoi de la barrique vide ! 

Ces inconvénients n'existent plus. 
Les Grands Réseaux viennent, en 

effet, de mettre en vigueur un tarif 

spécial destiné à favoriser l'expédi-
tion de vin de consommation cou-
rante en petits fûts, de manipulation 
facile, dont le poids ne dépasse pas 
70 kilogs pour les quartauts (55 li-
tres environ) ou 40 kilogs pour les 
demi-quartauts (30 litres environ). 

Les prix de ce tarif, extrêmement 
simple, sont établis de département à 
département. Ils comprennent : le 
prix du transport, de la gare d'expé-
dition à la gare de destination : la li-
vraison à domicile ; les frais de re-
prise du fût à domicile et de renvoi 
à la gare expéditrice. 

Connaître le prix du transport est 
des plus faciles. 

Il vous suffit de consulter le ta-
bleau des numéros de prix qui figu-
re au « barème des petits colis », 
établi par département, et qui est dé-
livré gratuitement par les gares ou 
les correspondants des Grands Ré-
seaux. 

Quand vous aurez le numéro qui 
vous intéresse, vous trouverez im-
médiatement le prix sur le tableau 

du Tarif spécial P.V. 6-106, chapi-
tre 1", g IV. 

Facilité, commodité, économie, tel-
les sont les caractéristiques de ce 
nouveau tarif. 

N'avions-nous pas raison de dire : 
Petits fûts Grands avantages ! 

■ >ao- ■ 
A BON MARCHÉ... 

Puisque vous avez des produits à 
vendre, des affaires à traiter, des 
achats à faire, 

Venez au Marché de Cahors 

Mais avant de prendre le train, 
n'oubliez pas de vous munir d'un : 

Billet de marché 
40 O/O de réduction 

sur les prix des billets simples à pla-
ce entière pour l'aller et le retour en 
3* classe. 

Ces billets sont délivrés tous les 
jours de marché et de foire de Cahors, 
par toutes les gares sur les sections 

de ligne dé Cajarc, Caussade Pr „ 
mel à Cahors. 1 \ 

Ils sont valables à l'aller dan 
les trains permettant d'arriv ̂  
Cahors avant 14 heures, au 4 
dans tous les trains à partir de^*0"11 

et permettant de revenir au n0' ^ 
départ dans la même journée ^ ^e 

-oaso—»—. 

Peur vos bonnes nuits ue 

P.O.-Midi fournit gratuijemem 
oreiller à tout voyageur occupa 1111 

place de couchette de 1" classe Ull( 

Prenez pour vos voyages de 
une couchette de 1™ classe ; « T 
vous lèverez » frais et dispos, à 1 

nation. 

Huit 
fou, 

destj. 

Imp. COUESLANT {personnel intèTf., 

Le cogérant: L. PARAZrjn^ 

G* 

A. COU 
SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE AU CAPITAL BE 1.000.000 DE FRANCS 

(Personnel intéressé) 

CAHORS (bot) 
1, WUB DBS CAPUCINS, 1 

INSTALLATION MODERNE 

10 LINOTYPES 

sas» PKBSSE® 

lilVUAISOH H/ipiDE 
PRIX MOIDÉRÊS —»— 

Superficie des Ateliers 
et des Magasins (rue 
des Capucins et rue de 
la Banque, Annexe). 

1.800 m' 

t 

Fi 

SERVICE D'HSVER 1937-1938 
E>e> IPauriîs a rJTov«JLoia.s© par Cahors 

OMNIB. OMNIB. EXP. MIXTE EXP. RAPIDE RAPIDE EXP. OMNIB. 

JO*& ̂ OTCtlo-O-S© a ï^sLrl® par OOLÎÎ.OJT!® 

H 03al ' ' 3- d. r d. i-, r y d. i",V ,S"d. 1",2\3" «i. 
1 PARIS (Orsay) dép. » » 10 15 » — 20 20 21 50 » » 
| PARIS (Aust.) dép. 

1 LIMOGES | départ! 

» > 10 27 » — 20 30 22 3 22 50 » 
» » 

» 
15 
15 

29 
43 » 

0 
0 

38 
40 

2 
2 

36 
48 

5 
5 

12 
40 

» 
» 

1 BRIVE... } arrivée 
|j ( départ. 

» » 16 59 » — 1 56 4 04 7 20 » 
8 14 12 25 17 5 18 3 — 2 1 4 19 7 33 » 

i; Gignac-Gressensac. 8 50 13 4 18 34 — » 
1 SOUILLAC.. dép. 9 12 13 36 17 42 18 52 — 4 55 8 12 
| CAZOULES 9 19 13 43 18 58 — » 
|j La Cbap.-d-Mareuil 9 24 13 48 19 2 — » 
H Lamothe-Fénelon . 9 33 13 57 19 10 — » 

9 42 14 6 19 18 — » 
I GOURDON.. dép. 9 55 14 19 18 4 19 27 — 5 20 8 36 » 

10 4 14 28 19 35 — )) 

|| Dégagnac 
Ij Thedirac-Peyrilles. 

10 14 14 38 19 44 — )) 

10 24 14 48 19 53 — » 
|| Saint-Denis-Catus. 10 34 14 58 20 2 — » 
E Espère 10 42 15 6 20 9 — » 

I CAHORS | Sg£
: 

10 51 15 15 18 39 20 18 — 3 32 5 57 9 13 M 
45 11 45 17 31 18 43 » — 3 36 6 01 9 18 7 

11 56 17 42 » — 7 51 
1 Cieurac 12 11 17 57 — 8 1 

12 ia 18 4 » — 9 42 8 6 
12 46 18 34 19 23 » — 6 44 10 3 8 28 

I MONTAUBAN arr. 13 17 19 5 19 43 » — 4 30 7 5 10 23 8 53 
I TOULOUSE.. air. 14 07 » 20 30 — 5 10 7 45 11 2; 9 5G 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS... j J
r
p; 

Espère 
St-Dciiis-Catus... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON (1) d. 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chnp.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC. dép. 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE j arr. 

t dep. 
LIMOGES . j a/T * 
PARIS.. (A.)arr. 
PARIS.. (O.)arr. 

<>¥N„"V Auto 1™,2\ 3* cl. 
5 58 
i 11 

6 50 
26 
34 
44 
50 

8 13 
8 27 
8 40 
8 53 

2-
10 

9 
10 

rails 
25 
50 
15 
40 
45-
54 
59 

9 
9 
9 23 
9 o0 
9 
9 
9 

10 

38 
45 
51 

4 
10 32 
10 57 

» 

» 

EXP. RAPIDE 
1", 2\ 3- cl. 

8 35 13 25 
9 17 14 6 
9 35 — 

10 9 14 58 
10 13 15 2 

10 51 

11 12 
— 

11 50 16 33 
11 58 16 39 
13 22 18 5 
13 3) 18 14 
18 52 ( 23 23 
19 4 1 23 35 

1" 2\ 3- cl. 
15 50 
16 35 
17 16 
17 56 
18 4 
18 14 
18 20 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

DIRECT EXP. EXP. 
1", !*, 3* cl 1-, 2-, 3* cl. 1", 2-, 3* cl. 
17 20121 5 j — 
18 12i21 48 
18 34 22 4 
18 57 

19 14 
19 19 
19 30 
19 41 
19 53 
20 » 
20 8 
20 18 
20 25 
20 33 
20 39 
20 45 
20 56 
21 22 
21 47 

» 
» 
» 
» 
» 

22 40 
22 44 

23 24 

23 45 

0 23 
0 29 
1 49 
2 2 
6 4;J 
6 55 

RAPIDE 

23 19 
0 » 

0 52 
0 58 

2 24 
2 30 
3 47 
3 50 
8 39 
8 50 

(1) Un train miiic part de Gourdon le matin à 5 li. 7 et arrive à Brive à 7 h. 15. 

St-Denis-près-Martol à Auriliac Le Buisson à St-Benis-près-Martsl 

EXP. 
§t-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bre tenoux - Bîars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Sîran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC.. arrivée. 

4 50 14 43 18 43 18 53 
4 58 14 50 — 19 » » 
5 3 14 54 — 19 5 » 
5 11 15 2 — 19 12 » 
5 20 15 10 19 1 19 21 » 
5 26 15 16 — 19 28 » 
5 34 15 23 — 19 36 » 
5 55 15 40 — 19 53 » 
6 11 15 54 — 20 7 » 
6 30 16 5 19 49 20 19 » 
7 13 16 40 20 28 20 55 » 

Auriliac à St-Denis-près-Martel 

AURILLAC départ. 
La Roquebrou 
Siran ( trrèf) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 

EXP. 

Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 

4 55 6 » 10 40 17 17 * 
5 30 6 28 11 18 17 55 » 
5 41 —i 11 29 18 6 
5 56 ■— 11 43 18 21 
6 11 — 11 58 18 33 » 
6 18 — 12 5 18 44 » 
6 33 7*11 12 14 19 4 
6 42 — 12 21 19 13 
6 51 — 12 28 19 21 » 
7 5 — 12 33 19 27 
7 12 7 30 12 40 19 34 

Le Buisson, dép. 
Sarlat dép. 
Cazoulès 
Souillac 
Le Pigeon 
Baladou. Arrêt. 
Martel 
S'-Denis-p.-M.ar. 

» 

» 

8 19 
8 31 
8 35 
8 42 
8 51 

7 33 
8 39 
9 13 

10 37 
12 » 
12 36 

9 23 \ 12 4fi 
10 12 
10 30 
10 35 
10 56 
11 7 

ÏB 43 
13 56 
14 » 
14 7 
14 16 

Si-Denis-près-Martel au B 

S'-Denis-p.-M. d. 
Martel 
Baladou. Arrêt. 
Le Pigeon 
Souillac 
Cazoulès 
Sarlat 
Le Buisson, ar. 

7 31 
7*40 

7*48 
7 57 
8 2 
8 28 
9 » 

9 14 
9 27 
9 33 
9 37 
9 46 

11 44 
ÎT55 
18 39 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC. j l\ 
FIGEAC ' 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes... ; 
Tuienne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

» 
2 20 
2 45 

3 35 

» 

9 
21 
38 
49 
fr-

9 
21 
54 

» 

17 
31 
50 

1 
10 

8 23 
8 35 
8 49 
8 58! 
9 6 
9 16! 
9 26 
9 48 

19 4 

» 
11 11 
11 28 
11 42] 
11 54! 
12 3| 
12 18 
12 28 
12 42 
12 51 
13 1 
13 11 
13 21 
13 41 

» 

10 
13 

20| 13 
29j 14 

14 
14 
14 
14 
15 
35 
15 
15 
J5 
16 

■16 
» 123 

1 
46 
56 

8 
24 
3* 
42 
54 

7 
23 
33 
43 
52 

15 
19 
19 
19 
26 
20 
0 

20 
20 
E0 
21 
21 
21 

2121 
27; 21 
35! 5 

45> 19 45 
7 

31 
44 

2 
12 
21 
34 
45 
58 

7 
15 
V5l -
34 -
54 1 39 
39i 8 43 

23 18 
23 38 
23 49 

0 15 

0 33 
0 43 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
(Orsay) (Orsay) 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon 
Payrignac (arr. ) 
GOURDON.. 

8 29 17 6 
8 39 17 17 
8 45 17 28 
8 51 17 34 
8 58 17 41 
9 8 17 51 

B 
» 
B 

GOURDON 
Payrignac (arr.)... 
St-Cirq-Madelon.. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

De Gourdon à Sarlat 
6 46 
6 55 
7 3 
7 21 
7 32 
7 46 

16 4 
16 12 
16 19 
16 24 
16 33 
16 46 

» 
» 

PARIS (Aust.) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép 
Montvalent. 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte).. 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC dép 
CAPDENAC j;Jr 

TOULOUSE ....' 

121 57 22 50 » 7 30 10 15 » 
3 53 8 19 » 14 3 17 8 18 16 » 
4 14 8 44 » 14 23 17 29 18 52 
4 22 8 53 » 14 31 17 37 19 3 » 
4 29 9 » 14 38 17 44 19 15 » 
4 35 9 8 » 14 42 17 4S 19 :-:9 

— 9 19 » — 17 59 19 57 
4 59 9 37 15 6 18 15 20 46 
5 10 9 50 » 15 16 18 26 21 7 » 
— 10 3 » — 18 38 » » 

5 29 10 13 » 15 34 18 48 21 42 » 
— 10 22 » 15 43 18 57 » » 

5 52 10 14 » 15 59 19 14 22 13 » 
. 6 1 10 53 » 16 8 19 23 22 26 » 
. 6 27 11 20 16 16 19 38 » 

9 56 Il5 28 » 19 13 23 24 

Montauban, Cahors à Libos 
Autorails IARCH.-V0T. Autorailsl 

16 S5 
18 20 

MONTAUBAN. 
CAKORS 
CAHORS 
Mercuès 
Douelle (Arrêt). 
Parnac 
Luzech 
Caste! franc 
Prayssac (Arrêt) 
Puy-FEvèque... 
Duravel , 
Soturac-Touzac, 
Fuinel 
LIBOS 
AGEN-

dép. 
PENNE. 
LIBOS... 
Funiel... 
Soturac-Touzac 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt).... 
Casteli'ranc 
Luzech 
Parnac 
Doueiie (Arrêt) 
Mercuès 
CAHORS 
CAHORS 
MONTAUBAN 

» 10 50 14 6 
» il 59-. 14 58 

7 2 IJ. » 15 TH 
7 15 12* 9 18 9 
7 19 12- 12 16 16 
7 23 12 17 16 27 
7 34 12 22 16 35 
7 44 12 30 16 49 
7 48 12" 32 16 55 
7 55 12 ,9 17 5 
8 2 12* 44 17 15 
8 9 12* 49 17 25 
8 19 12 57 l 17 38 
8 24 

■ 

13 
14 

» 
6 

17 46 

hors à M on tauban 
Autorails Autorails 

13 30 
6 45 9 15 13 55 
6 48 9 23 13 53 
6* 56 9 37 14* 6 
7* » 9 47 14* 10 
7 6 9 57 14 16 
7* 11 10 10 14* 22 
7 15 10 17 14 25 
7 23 10 38 14 33 
7 28 10 51 14 38 
7* 32 11 » 14* 42 
7* 35 11 8 14* 45 
7 44 11 24 14 54 
7 

— Tf "45 Tf° 
8 53 13 17 19 5 

18 50 
18* 5i> 
39* 2 
19 1 
19 12 
19 21 
19* 23 
19 30 
19* 35 
19* 40 
19 48 
19 51 

18 14 
18 21 
18 32 
18 33 
18 46 
18 55 
19 » 
19 12 
19 21 
19 26 
19 32 
19 45 

lie gare pour monter; au Chef d9 train pour descendre. 
■—-—■■ ac a » . 

jye Cahors à 
CAHORS 
Cabessut 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduche 
Saint-Ci rq-la-Popie.. 
St-Martin-Labouval.. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC 

Capdenao 
19 20 
19 31 
19 <? 
19 5 
19 57 
20 | 

20 t 
20 37 
20 52 
21 . 
21 H 
21 26 
21 3S 

33e> Oa;pdLOjra.ao à Calior® 

8 2 
8 11 
8 20 
8 28 
8 35 
8 41) 
8 52 
8 59 
9 5 
9 16 
9 
9 
9 
9 

25 
33 
44 
55 

10 14 
10 25 
10 41 
10 59 
11 14 
11 43 
11 53 
12 17 
12 27 
12 44 
A tilro 
essai 

jours de 
foire 

à Cajarc 

16 44 
16 55 
17 4 
17 12 
17 17 
17 2S 
17 34 
17 41 
17 47 
17 59 
18 8 
18 16 
18 27 
18 38 

CAPDENAC 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Conduche 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 

il CAHORS 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

11 
23 
34 
42 
52 

2 
9 

8 17 
8 23 
8 38 
8 43 
8 50 
8 59 
9 6 

11 49 
12 5 
12 19 
12 30 
12 45 
12 58 
13 7 
13 17 
13 25 
13 41 
13 48 
13 59 
14 14 
14 23 

19 37 
19 47 
19 56 
20 3 
20 13 
20 22 
20 28 
20 35 
20 41 
20 53 
20 58 
21 
21 

5 
14 

21 21 


